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Les meuniers et la Constitution

1  N O U V E A U  CONSEILLER N ATIO N AL

--- Com m e on le sait, les C ham bres fédérales on t com m encé leur session | |
H  ordinaire d ’autom ne par l’asserm entation  d’un  nouveau conseiller =
g  national socialiste, A . G erw ig (notre photo), qui a été appelé à rem - g
s  placer E. Herzog récem m ent décédé. N otre photo a été prise pendant =
H l’asserm entation. s

NOUVELLES SUISSES

Chambres fédérales: Décisions socialistes
Le groupe socialiste des C ham bres fédérales s’est réu n i m ard i après m idi 

sous la  présidence de P. G rab e r (VD), e t  en  p résence des conseillers fédéraux  
S püh ler e t Tschudi. Les p a rtic ipan ts  on t décidé de  la isser la  lib e rté  de vote 
au su je t du c réd it de 295 m illions po u r le p rogram m e concernan t des ouvrages 
m ilita ires, des p laces d ’arm es e t des p laces de tirs . E n revanche, le  groupe 
sociajiste a accepté à l ’unan im ité  u n  p ro je t p o rtan t su r  l’acquisition de pèle
rines de  service e t d ’im perm éables de so rtie  p o u r la  troupe.

Genève: Conclusion d’une information pénale

n *
Critique des dispositions 
p rop osées  par 
le Conseil fédéral

Ces propositions ont été vivem ent 
critiquées sur le plan de droit cons
titutionnel par le président de la 
commission du Conseil des Etats, le  
conseiller' radical Bolla :

J ’avais personnellem ent quelques 
doutes, ap rès que la Suisse est . rev e 
nue, depuis deux décennies, à  l ’écono
m ie de p a ix  e t alors que la  sagesse 
nous persuade q u ’une gu erre  en  E u
rope  est devenue im possible p a r  la 
te r r if ia n te  éloquence des m oyens de 
dissuasion  e t des m oyens de d es tru c 
tion, don t d isposent les deux  blocs 
m ilita ires théo riquem en t opposés, 
j ’avais quelques doutes, d is-je , à  pou
vo ir ju s tif ie r  encore en l ’année de 
grâce  1967, des m esures « en vue de 
tem ps de g uerre  ». E t je  m e dem ande 
si, é ta n t donnés les m oyens de  des
truc tion  d ’une arm ée m oderne, la  
sim ple décen tra lisa tion  des m oulins 
à la  su rface  d u  te r r ito ire  (car p e r
sonne ne songe à les en te rre r, n i 
m êm e à e n te rre r  les stocks) p eu t sé
rieu sem en t ê tre  envisagée comm e une 
« précau tion  », don t on puisse espérer 
u n  élo ignem ent efficace du  spectre  de 
la  fa rin e  en tem ps de guerre .

I l est un  au tre  arg u m en t qu i re n 
force m es doutes: dé jà  en 1958, M. 
P io t, ra p p o r te u r au  Conseil n a tio n a l 
su r le p ro je t de loi su r le  blé, n o ta it 
que l’évolu tion  à l’é tran g e r (et en 
généra l — j ’a jou te  — l ’évolution  m o
derne) est dans le  sens de la  concen
tra tion .

Mais, alors, si les pays qui on t fa it 
l ’expérience de la  guerre  ne c ra i
gn en t pas ce tte  évolution, la  c ra in te  
d ’un  pays qu i n ’a  pas fa it la  m êm e 
expérience ne p a ra it-e lle  pas quelque 
peu  artificielle , ou a rtific ie llem en t en 
tre ten u e  p a r  les in téressés au  s ta tu  
quo?

Et le président de la  commission  
de conclure:

... Ce m ythe  de la  nécessité  actuelle 
e t fu tu re , de l’a rsen a l de l ’économ ie 
de guerre, d ic tera  encore longtem ps 
nos choix politiques. C ar les m ythes 
sont tenaces, su r to u t quand  ils re n 
co n tren t l’appui d ’in té rê ts  assez p u is
sants. (R apport Bolla, pages 7, 8 e t 9.)

De son côté, la direction de l’Union 
suisse des coopératives de consom
mation (USC) relève que les moulins 
jouissant d’une bonne rentabilité se 
ront appelés à financer toujours da
vantage l’existence de petits et

Le Conseil na tiona l aborde m ard i 
m atin  l ’a rrê té  su r la  v iticu ltu re , q u ’il 
s’ag it de p ro roger pou r deux  ans. 
A près d iverses in te rven tions de p a r 
lem entaires, M. Schaffner, conseil
le r  fédéra l a m ontré  q u ’une  liberté  
absolue dans l ’économ ie viticole m è
n e ra it à  l ’anarch ie . La pro tec tion  de 
l’E ta t im plique des d irectives. De 
mêm e, le contingen tem en t est néces
saire, to u t désagréab le  q u ’il soit. 
« Vous voulez la  lib e rté  ?, nous vous 
l’accordons volontiers, m ais acceptez- 
en les risques. »

Le p ro je t est alo rs voté p a r  140 
voix sans opposition, ce qui signifie 
que le systèm e ac tue l d ’aide à  la  v iti
cu ltu re  res te  en  v igueur ju sq u ’au 
31 décem bre 1969.

M. Schaffner a accepté ensu ite  un  
postu la t de M. K e tte re r (ind.-ZH) v i
san t à  ra tio n a lise r l’adm in is tra tion  
de l’assurance chômage.

C ette assurance, dem ande ensu ite  
M. H eil (ccs-ZH), ne p o u rra it-e lle  
ê tre  em ployée pou r fac ilite r le  p lace
m en t de personnel congédié (voir le 
cas dès ouvriers de la  ra ffin e rie  du 
Rhône) ? C’est aussi une m esure  qu ’on

moyens moulins souvent mal équipés 
et dont la  situation n’influence guère 
l’application des mesures due à l’éco
nomie de guerre. Le comble, c’est que 
la  plupart des m oulins protégés par 
cette réglementation sont situés dans 
des régions d’abondance où existe une 
forte capacité de farine. Si l’USC 
s’intéresse à ce problème, c’est que 
les deux grands moulins coopératifs 
de Rivaz et de Zurich seront seuls 
vraim ent touchés par les nouvelles 
dispositions. Les bénéficiaires ne se 
ront pas spécialem ent les petits mou
lins — dont la  protection se justifie — 
m ais les m oulins importants, directe
m ent placés dans leur ordre de gran
deur après les moulins coopératifs.

L’USC relève en outre que l ’obliga
tion de certains m oulins de prendre 
en charge la  production d’autres mou
lins pourrait se heurter, en pratique, 
à des difficultés énormes.

La décision  
du Conseil d es  Etats

L e Conseil des E ta ts  a  fa it fi de 
l’avis du p rés id en t de la  com m ission 
B olla e t en té rin é  les nouvelles d ispo
sitions p révues p a r  le  Conseil fédéra l 
e t fondées su r l’artic le  31bis, 3 ' alinéa, 
le t tre  e, de la  C onstitu tion  (p récau
tions possibles en tem ps de guerre). 
B ien  pis, en tra în é  p a r  le conseiller 
a u x  E ta ts  D espland, p rés id en t de 
l ’U nion suisse des m euniers, il a  r é 
tab li le  blocage de la  production  des 
m oulins sous une form e p lu s grave 
que celle du con tingen tem en t : un  
perm is ob ligato ire  pou r to u t ag ran 
d issem ent ou pou r tou te  création  de 
m oulin  nouveau.

Décision critiquable qui allait à 
rencontre de l’avis de la Commission 
des cartels, de celui du Conseil fédé
ral et du président de la commission. 
Voici ce que disait ce dernier:

L ors de la  p rem ière  de nos séances, 
M. D esp land  — qui, en  sa qualité  de 
p rés id en t de l ’U nion suisse des m eu
n iers, a  la  chance d ’avo ir réso lu  aussi 
le  p rob lèm e d ’u n  sec ré ta ria t person
ne l e t com péten t — nous a  soum is 
une  proposition... prévoyant... le  r é 
gim e du  perm is... M ais je  ne vois pas 
trè s  b ien  com m ent concilier la  vo
lon té  lég isla tive de supp rim er le  con
tingen tem en t avec un  systèm e encore 
p lus dirig iste, te l que le régim e du 
perm is pou r l ’ouv ertu re  e t l ’ag rand is
sem ent de moulins... A vec le con tin 
gentem ent, quand  le déb it de fa rine  
d ’un  m eun ier dépassa it son contin 
gent, il p ay a it une tax e  pou r l’excé-

p eu t env isager e t qu i va ê tre  étudiée, 
répond  le chef du  D épartem en t de 
l ’économ ie publique.

E n fin  de m atinée, on a abordé la 
réduction  des subventions fédérales. 
Il s’ag it du  tro isièm e tra in  de réd u c
tions proposé p a r  le Conseil fédéra l 
pou r donner su ite  au rap p o rt de ' la  
Com m ission Stocker. Le Conseil des 
E ta ts  a déjà  exam iné le p ro je t qu ’il 
a fo rtem en t m odifié, ré tab lissan t p lu 
sieu rs subventions que le gouverne
m en t vou la it supprim er.

Le ra p p o r te u r de langue française  
est M. D ebétaz (rad.-VD). Il ra p 
pelle  que la  réduction  des subventions 
ré su lte  d ’une  m otion votée p a r  les 
C ham bres en décem bre 1964, e t cette 
volonté d ’économ ie ne doit pas ê tre  
oubliée m ain tenan t. Il est toutefois 
d ifficile de la  réalise r, comm e le m on
tre n t p lu s ieu rs ten ta tiv es depuis le 
déb u t du siècle. Les subventions r e 
p résen ten t le  q u a rt des dépenses de 
la  C onfédération . S ’il est aisé d ’énon
cer des p rincipes, il l ’est m oins de 
consentir des sacrifices. Les p ro tes
ta tions on t fusé no tam m ent de la  p a rt

den t, tax e  don t le tau x  é ta it p rogres
sif pou r décourager des productions 
supplém en ta ires im portan tes. Le p ro 
d u it de celle-ci é ta it rem boursé aux  
m oulins qu i, n ’a tte igna ien t pas leu r 
contingent. Le problèm e politique a 
é té  réso lu  p a r  la du rée  des disposi
tions tran sito ires  de  la  loi fédérale  
du  20 m ars 1959. V ouloir, après 
l ’échéance de ces dispositions, ren o u 
v e le r l ’e sp rit du contingentem ent sous 
la  fo rm e d u  régim e du  perm is, pou r 
l ’o u vertu re  e t l ’agrand issem ent de 
m oulins... signifie pe rp é tu e r u n e  si
tu a tio n  de priv ilège qu i n ’a p lus sa 
ju s tifica tion  dans le cad re  constitu 
tionnel: non  dans l ’a rtic le  23bis, qui 
ne p erm et pas de déroger à la  liberté  
du com m erce e t de l ’industrie , au -de là  
de l ’énum ération  lim ita tive  des m e
su res po u v an t po rte r a tte in te  à  cette  
lib e rté ; non  plus dans l’artic le  31bis, 
3° alinéa, le ttre  e, de la C onstitution, 
c a r  on ne vo it pas com m ent le fa it 
d ’em pêcher, p a r  le  régim e du perm is, 
la  créa tion  ou l ’agrandissem ent de 
m oulins dans les régions où la  capa
cité d isponible est suffisante, p o u rra it 
accroître  cette  capacité dans les 
zones où elle est in suffisan te  du  point 
de vue de l ’économ ie de guerre...

(R apport Bolla, page 21.)
Le même président conclut:
I l  ne  fa u t pas ê tre  p lus royaliste  

que le ro i, ou, si vous préférez, 
« pâp stlich er a ls  Cj ï  P ap st ». E n  m a
tiè re  de « w irtschaftliche  K riegsvor- 
sorge », il ne  fa u t pas ê tre  plus ex i
gean t que le délégué à la  défense 
nationale  économ ique, je  suppose.

(Pages 21, 22 e t 23 du  rapport.)
Le Conseil fédéral avait été tout 

aussi catégorique:
C onvien t-il néanm oins d ’in s titu e r 

le  régim e du  perm is? Nous avons 
m on tré  que cela se ra it techniquem ent 
possible. Nous estim ons, cependant, 
qu ’il se ra it in ju stifié  de p o rte r  une 
a tte in te  aussi g rave à la lib re  con
currence, te lle  qu ’elle ré su lte ra it à 
coup sû r de l’in s titu tion  de ce régim e. 
Il e s t ce rta in  que cette  m esure, si 
fondée qu’elle puisse p a ra ître  du  po in t 
de vue de l ’économie de guerre, p ro 
cu re ra it accessoirem ent une  pro tec
tion  substan tie lle  à  la  m eunerie  en  
em pêchan t la  création  de nouveaux  
m oulins. E n outre, elle désavan tage
ra i t  l ’en trep rise  gérée ra tionne llem en t 
p a r  rap p o rt à celle qu i le  se ra it 
moins, ce qu i éq u ivaud ra it à  fav o ri
se r les explo ita tions peu  viables. Ni 
l’artic le  31bis, 3" alinéa, le ttre  e, de la

(Su ite  en dernière page) 
* V o i r  n o i r e  n u m é r o  d u  19 s e p t e m b r e  1967.

des chem ins de fer privés, m ais aussi 
de nom breuses au tres  o rganisations e t 
associations. C ette réform e, re lève  en 
core M. D ebétaz, s’in scrit dans l ’évo
lu tion  peu  favorab le  des finances fé
dérales. La réduction  des subventions 
est donc urgente , on ne p eu t a tte n 
d re  les conclusions des au tres  études 
(réduction des au tres dépenses, nou
veaux  im pôts). U n exam en périod i
que des subventions se ra it d ’ailleurs 
souhaitable, quel que soit l ’é ta t de 
nos finances. L a réa lisa tion  de l ’en 
sem ble des propositions de la  com 
m ission rep résen te ra it une économie 
de 140 m illions. Le p ro je t du Conseil 
fédéral po rte  su r 115 millions, e t il 
a encore été réd u it p a r le Conseil des 
E tats. Le « tra in  » ac tue llem en t en 
discussion porte  sur 60 m illions de 
subventions selon le Conseil fédéral. 
Le Conseil des E tats a ram ené le m on
tan t à 36 m illions, et la  comm ission 
du  Conseil national propose 38 m il
lions'. D ix -h u it lois e t a rrê té s  son t en 
discussion.

Seize o ra teu rs  p ren n en t la  parole 
pour le déba t d ’en trée  en m atière.

Le 2 décem bre dern ier, à  la  su ite  
d ’une ordonnance ren d u e  p a r  la 
C ham bre d ’accusation  qui av a it à 
s ta tu e r  su r  un  recours déposé p a r  
« V igilance », l ’ou vertu re  d ’une  in fo r
m ation  pénale  é ta it décidée dans l ’a f
fa ire  d ite  des indem nités du  Conseil 
adm in is tra tif  de la  ville  de G enève.

L e doyen des juges d ’instruction , 
qu i se chargea lu i-m êm e de l ’in fo r
m ation  pénale , a fa it savoir, m ard i, en

A u jo u rd ’hui m ercredi, au  P ala is de 
ju s tice  de M ontbenon, à 8 h. 30, F. 
T üller, secré ta ire  de l ’In te rn a tio n a le  
des R ésis tan ts à  la  guerre, b ranche  
suisse e t m em bre de la  Jeunesse  socia
lis te  a é té  jugé  p a r  le T ribuna l m i
lita ire  de la  division I pou r re fu s d ’un  
cours de répétition  san ita ire . Ce ré -  
fra c ta ire  re fu se  de se rv ir dans l ’a r 
m ée suisse. Il a affirm é que c’est 
l ’arm ée d ’un  pays lié économ ique
m en t e t sp iritue llem en t aux  pays r i -

DIESSENHOFEN : Mort mystérieuse.
— A la  fin  de la sem aine dernière, 
u n  ouv rie r ita lien  découvrit son frè re  
e t la  fem m e de celui-ci, Luigi e t C hi- 
ra r in a  C aruso, âgés respectivem en t 
de  32 e t 19 ans, sans vie dans le u r  ap 
partem en t. Le p e tit garçon du  couple, 
11 mois, p leu ra it dans son berceau. Les 
p rem iers ré su lta ts  de l ’enquête  on t 
perm is d ’exclure toute p artic ipa tion  
d ’une tie rce  personne à  ce tte  double 
m ort. P a r  contre, on ém et l ’hypothèse 
que la  cause de cette  m ort doive ê tre  
recherchée dans l ’in tox ication  d ’un 
m ets.

BALE: Nouvelle explosion. — U ne
explosion, qui a  coûté la  vie à un  
employé, a eu lieu m ard i aux  p re 
m ières heures du m atin , dans l ’en 
trep rise  Carba, à  la  K ohlenstrasse. 
C’est l ’explosion d ’une pièce d ’un  
com presseur à gaz, qui a provoque 
l ’accident. Q uant à la  victim e, il s’ag it 
d ’un  m achiniste, âgé de 53 ans. U ne 
enquête  a é té ouverte. C’est la  tro i
sièm e explosion en reg istrée  depuis le 
7 septem bre dans la région de Bâle.*

LAUSANNE: Un nouveau parti. — 
R éuni à L ausanne, sam edi,, un  com ité 
constitu tif a décidé la  création  d ’un 
nouveau m ouvem ent politique, le 
P a rti u n ita ire  rom and, qu i p résen te ra  
des candidats aux  élections fédérales 
dans le canton de Vaud. L ’objectif 
p rincipal du P a rti u n ita ire  rom and est 
la  re s tru c tu ra tio n  du  fédéralism e

fin  d ’ap rès-m id i, p a r  un  com m uniqué, 
« q u ’il av a it acquis la  conviction que 
l ’on ne  pouvait rep rocher aux  conseil
lers ad m in is tra tifs  en charge à l ’épo
que ainsi q u ’à leu rs prédécesseurs au 
cune in frac tion  à la loi pénale, de 
so rte  q u ’il n ’y a pas m otif d ’incu lpa
tion  ».

Le dossier va  ê tre  p rochainem ent 
tran sm is au  p a rq u e t du procureur gé
néral.

ches qui exp lo iten t le tie rs m onde tou t 
en cherchan t à conserver e t à  é tendre  
leu rs  priv ilèges p a r  des coups d ’E ta t 
m ilita ires et des guerres d ’ex te rm i
nation.

F. T üller, p récisons-le a décidé de 
ne pas donner su ite  à la convocation 
pour ce procès.

Au m om ent du procès, il se tro u 
vait, su r la  place Sain t-F rançois, et 
d is trib u a it un tra c t de circonstance.

suisse en  ten an t com pte de la s itua
tion  sociale e t culturelle.

Les rap p o rteu rs  du com ité sont MM.
G.-A. B reguet, J .-F . B rand  e t A. 
Gross.

ESSERTES: Deux morts. — M ardi, 
u n  accident m orte l de la circulation 
s ’est p roduit, vers 9 h. 50, à la  croisée 
des rou tes O ron—L ausanne e t Vevey 
—Moudon, au lieu -dit Les Clos, com 
m une d ’Essertes. M. E. B alm er, 42 
ans, ag ricu lteu r à G uggisberg (BE), 
qui ro u la it en voiture, est en tré  en 
cojlision avec un  tra in  ro u tie r  vau - 
dois. Le choc fu t d ’une ex trêm e v io
lence e t la  vo itu re  tra în ée  su r une 
tren ta in e  de m ètres. M. B alm er é ta it 
accom pagné de son épouse M arianne, 
36 ans, e t de deux de ses filles, Ve- 
rena , 8 ans, et Nelly, 6 ans. Les époux 
sont décédés peu après leu r adm ission 
à l ’H ôpital cantonal, où ils avaien t 
été tran spo rtés  p a r  les am bulances 
de C hexbres e t de Moudon. V erena 
e t N elly B alm er, blessées, dem euren t 
hospitalisées à l ’H ôpital cantonal.

ROMONT : Issue fatale. — M ardi 
est m ort à l’H ôpital de B illens, un 
nonagénaire  de Rom ont, M. Louis 
Jo ille t, qui av a it été blessé dim anche 
dans u n  accident de la  rou te  à  V illar- 
giroud. I l é ta it passager d ’une voiture  
qu i ava it é té  em boutie p a r  une au tre  
autom obile, occupée p a r  q u a tre  je u 
nes gens et rou lan t à une v itesse ex 
cessive.

Le Conseil national et la réduction des subventions

Lausanne: Jugement d’un objecteur

Cela s ’est passé dans notre pays
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Finies les corvées !
SATRAP rend m ille services !

DÉMONSTRATIONS
vendredi 22 et samedi 23 septembre 
de tous nos appareils électriques

SATRAP
aspirateurs
cireuses
radiateurs
frigos
sèche-cheveux
grille-pain

Profitez de notre action !

Gain accessoire
par la vente de belles cartes de 
Noël et de Nouvel-An, avec im
pression du nom, ainsi que cartes 
de visite.
Vente facile, bien accueillie, sans 
frais ni engagement. Possibilité 
de gain illim itée.

bon p ou r une c o lle c tio n  g ra 
tu ite  avec e x p lica tio n s  
pou r la vente . Envoyez 
ce bon ou té léphonez à: 
Imprimerie CHATTON, 
1861 Auliens, 
té l. (025) 3 14 88.

Nom e t adresse
(écrire  lis ib le m e n t, s .v .  p .):

ATTENTION I N otre  s tock  de  co lle c tio n s  
es t lim ité , ne ta rdez pas à nous en
v o y e r ce BON I

P R Ê T S

Ouvert
U  samedi matin

Toujours avec 6% de ristourne!

Aux Mille et Un Articles
Avenue Léopold-Robert 100 
LA CHAUX-DE-FONDS

Discret*
Rapide*
Sans caution

BANQUE E XEL
Avenue
Léopo ld -R obert 86 
la  Chaux-de-Fond»
Tél (039) 5 16 12

La CCAP

garantit l'avenii 
de vos enfants

Neuchâtel
Tél. (038), 5 49„?2.>

m aître  o p tic ie n
ne pas le  p e rd re  de
yue

H ôp ita l 27 
NEUCHATEL

ARTICLES HYG.
V e quai., 12 p 4.50, 
lubrifié, 12 p 6.50, 
assort., 24 p. 10.— 
Expéd discrète et 
rapide par

F. Widmer, case 54, 
Grand-Rue, 

Berne 8

Rachèterais
d'occasion

V W
ou autre  vo itu re  de 
même cy lin d rée . M o
d è le  récent.
Faire o ffre s  d é ta il
lées (avec p rix ) sous 
ch iffre  7000 au «Peu
ple-La S entine lle», rue 

>4u Parc 103r - La .Chaux-*. 
de-Fonds.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS 

Naissances
Schwab Sandrine, f i l le  de  Jacques-André, 

a g ricu lte u r, e t de  Rose - M a rgue rite  née 
Benoit.

Bergamo Yves-Romeo, f i ls  d 'A nse lm o-A n- 
to n io , chauffeur, e t de  G eorgette -Thérèse 
née Bruchon.

Frey N adine - Yvonne, f i l le  de  W il ly -  
Edouard, représen tant, e t d 'Huguette-Su- 
zanne née Jacot.

Mariages
Zenere G io v a n n i-A ttilio , sec ré ta ire , e t Pe- 

savento  Teresa-G iovanna.
Juvet Francis-Robert, conducteur ty p o 

g raphe , e t F lück ige r M yrta .
P ensalfin i A rm ando, g ra tte u r, e t SachellI 

Lia-Vera.
Chuard C harles-A lbe rt, d ire c te u r commer

c ia l, e t Bosset M icheline-B lanche.
Ummel Jean - M iche l, m iss ionna ire , et 

Schnegg M argrita -H ulda .
Luchini V itto rio -G io va cch in o , chauffeur, e t 

Soria Rosa-Maria.
Huguenin FrançolsOean-M ax, em p loyé  de 

bureau, e t Paratte R éjane-M artine-S lm one.

S.A.

RÉFECTIONS DE CHEMINÉES
par l'intérieur, sans démolition, par che
misage ou tubage
Etanchement aux condensations (murs 
tachés, bistres, etc.)

Prix très intéressants — GARANTIE 10 ANS 
Renseignements et devis sans engagement

AGENCE POUR LE CANTON DE NEUCHATEL:

RAYMOND GIRARDIN, maître ramoneur, 
2105 Travers, tél. (038) 9 63 71.

Repose en pa ix .

Monsieur et Madame Roger Sandoz et leur fils, à Yverdon;
Monsieur et Madame W illy Sandoz et leur fils;
Monsieur et Madame Léon Cibrario et leur fils;
Les enfants, petits-enfants .et arrière-petits-enfants de feu Mon

sieur et Madame Emile Sandoz;
Les familles parentes et alliées de feu Monsieur et Madame 

Alexandre Borgeaud,

ont le grand chagrin de faire part du décès de

Monsieur

Tell SANDOZ
leur cher père, beau-père, grand-père, frère, beau-frère, oncle, cou
sin, parent et ami, que Dieu a repris à Lui, dans sa 84» année.

La Chaux-de-Fonds, le 18 septembre 1967.

L'incinération aura lieu jeudi 21 septembre, à 14 h.

Culte au domicile, à 13 h. 20.

Domicile mortuaire: rue Numa-Droz 55.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire part.

PIANO- & FLÜGEL-HALLE/BERNE
Sprünglistr. 2 Tèl. 031 4410 47 ou 4410 82

Petits Pianos neufs à part, de Frs. 1 9 0 0 - 
location-achat Frs. 29 -  p. mois.
Petits Pianos à queues a part, de Frs. 4900:- 
location-achat Frs.-85.- p. mois.
Toujours div. Occ. : Bechstein, Steinway, 
Schmidt-Flohr, Burger & Jac. etc. à partir de 
Frs. 850 - ,  Location-achat: les montants 
payés en 1re année seront déduit du prix de 

' vente, à l’achat. (Facil. d. paiement). A l'achat 
transp. gratuit ! Plus de 100 Inst. en choix

Le comité de la Société de 
chant La Pensée a le pénible 
devoir d'informer ses membres 
du décès de

Monsieur

Tell SANDOZ
'Membre honoraire 

Vétéran fédéral

Nous garderons un bon sou
venir de cet ancien chanteur 
et ami.

;f  ■ - M - f - f - t n  t

Notre campagne d’échange:
Achetez une nouvelle cuisinière à gaz moderne

remise de 50.- à 145.- francsgaz HH primO d© 50«" à tout nouvel abonné au gaz de cuisson

de Lausanne
cuisson rapide - fine cuisine - bien-être moderne

En vente chez:
Henri Cavé - Au Centre - Le Cordon Bleu SA - Diemand SA - 
Innovation SA - L. Pamblanc et Cie SA - Perret frères - La Placette - 
Sabag SA- Schmidt Saint Laurent SA - Y. Thut - Troesch et Cie SA - 
R. Bottin Gland - Mutzenberg et Cie Prilly- Magasin des Services 
Industriels-
Stands du Comptoir Suisse:

Bono — Ména-Lux — Le Rêve — Usogaz
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T/Uni
Ces deux mini-robes, 
qui peuvent tout aussi 
bien être portées en 
m axi-pullovers, repré
sentent la mode jeune 
et aérienne de style  
« Lemon Baby ». A gau
che: un modèle au point 
de jersey garni d’origi
nales bordures à côtes, 
de Bruestle, Coi re; à 
droite: un modèle com
binant le rose pink, avec 
une garniture vert foncé, 
de Bahner.

de
L’égalisation des salaires masculins et féminins

2 N é c e ss ité  d’un en seign em en t S
f de la contraception aux médecins j

Un rapport sur la contraception, du 
plus hau t intérêt, qui fournit des dé
tails e t ém et des considérations fort 
instructifs sur ce problème si actuel, 
a été présenté au récent congrès na
tional des omnipraticiens de France, 
réuni à Bordeaux du 7 au 10 septem
bre.

Nous pensons intéresser nos lectri
ces en relevant ci-après les points es
sentiels de cet exposé dont certaines 
conclusions, en tre autres la nécessité 
d ’un enseignement de la contraception 
aux médecins, peuvent concerner aussi 
bien la  Suisse que la France.

Le médecin auteur du rapport rap 
pelle au préalable qu’une famille 
moyenne aurait naturellem ent six ou 
sept enfants et qu’il en résulte la né
cessité de lim iter les naissances. De 
plus, l ’abrogation de la fameuse loi

de 1920, in terdisant toute propagande 
e t vente libre de contraceptifs n ’aura 
pas d ’effets spectaculaires car, en' 
fait, la pilule est vendue sur ordon
nance depuis sept ans, parfois même 
remboursée par la Sécurité sociale.

Le rapport s ’attache ensuite à défi
n ir avant tout le rôle et les respon
sabilités du médecin. La m ajorité des 
praticiens français ignorent les tech
niques contraceptives, car la loi de 
1920 en interdisait l’enseignement en 
faculté. En conséquence, pour .con
naître vraim ent ce problème le méde
cin doit se contenter des sources offi
cieuses du planning familial, des sta
ges hospitaliers et des congrès, ce qui 
n ’est pas une solution satisfaisante. Il 
faudra donc — conclut le rappor
teu r — que la création prochaine d ’un 
enseignement en faculté soit doublée 
d’une obligation pour le médecin d’ac
quérir ces connaissances pour en faire 
usage selon des principes clairs qui 
devront le guider dans ce domaine, à 
savoir : liberté d’information du client, 
liberté de prescription, libre choix 
pour la patiente ou le couple, respon
sabilité du médecin quant au choix 
des moyens, surveillance continue de 
la patiente par des ordonnances de 
contraceptifs à temps limité.

Il nous parait qu’en Suisse, l’omni- 
praticien n ’est pas beaucoup mieux 
équipé qu’il ne l’est en France, dans 
ce domaine. jy

Un horaire de travail régulier et le 
congé du samedi ont évidemment aussi 
un grand a ttra it sur les jeunes filles.

La durée moyenne des années de 
service des employées des PTT est de 
3 à 4 ans. 70 °/o seulement du person
nel féminin est âgé de 17 à 25 ans. 
1 °/n à peine attein t l’âge de la retraite.

On comprend alors que les change
ments constants de personnel occa
sionnent aux PTT des difficultés dont 
le public subit parfois le contrecoup.

. ASF.

Dans les pays 
du Marché commun

L’article 119 du Traité de Rome qui 
sanctionne l’égalité des salaires m as
culins et féminins pour les six pays 
de la CEE (Italie, France, Allemagne 
fédérale, Belgique, Hollande et Luxem 
bourg) aurait dû trouver son applica
tion avant le 31 ‘décembre 1964. Or, 
actuellement, malgré d’im portants pro
grès déjà réalisés, il en est encore 
loin.

Une commission chargée d 'enquêter 
sur la situation présente signale, dans 
son rapport, que ce retard  est le plus 
sensible dans les secteurs de l’écono
mie qui occupent des femmes en grand 
nombre. Elle y souligne également que 
là où le principe de l’égalisation des 
salaires de la m ain-d’œ uvre masculine 
et de la m ain-d’œ uvre fém in ine 'n ’est 
pas contesté, le travail des femmes est 
néanmoins très souvent sous-évalué 
et, partout, moins rétribué. En consé
quence, conclut-elle, il est indispen
sable d’élargir le champ d'observation 
dans ce domaine et d’exam iner plus 
à fond certains aspects du travail fé
minin auxquels on se heurte dans l’ap 
plication intégrale du principe d’éga
lité des salaires, par exemple le sys
tème de classification des fonctions et 
celui des méthodes appliquées dans 
l’échelle des traitem ents.

La commission considère par ail
leurs que d’autres faces du problème, 
celle de la formation professionnelle 
féminine et celle de la structure du

travail féminin, m éritent d’être étu
diées plus systématiquement.

En Suisse
La discrimination généralem ent ob

servée chez nous dans la rétribution 
de la m ain-d’œ uvre masculine et de 
la  m ain-d’œ uvre féminine est patente. 
Personne ne le niera. Combien souvent 
un travail professionnel qualifié 
exercé par une femme est-il moins 
rém unéré qu’un poste sans responsa
bilité de petit employé ? Comparez 
par exemple le salaire d’une infir
m ière diplômée et celui d’un simple 
commis de bureau, dans le même é ta 
blissement. L’écart de traitem ent en
tre  ces deux fonctions, évidemment 
très différentes, ne s’applique sous 
aucun prétexte par un critère de 
nécessité ou d ’opportunité, pas plus 
que de logique » et encore moins 
d’équité. Car si la logique veut que 
tout travail soit évalué et rétribué au 
prorata  de ce qu’il vaut indépen
dam m ent du sexe de la personne qui 
l’exerce, l’opportunité voudrait qu’on 
offrît davantage aux professions qui 
souffrent d’un manque de m ain-d’œ u- 
vre (le personnel infirm ier dans le 
cas particulier) et l’équité exige que 
la  femme soit traitée et considérée 
pour son travail au même degré que 
l’homme, comme étan t son égale et 
non son inférieure.

Si, dans les pays de la CEE (Mar
ché commun) on tend et on veille à 
réaliser sans trop ta rder l’égalisation 
effective des salaires masculins et 
féminins, il im porte qu’en Suisse aussi

nous nous en préoccupions. Nous 
avons déjà à notre passif un retard  
si énorme dans le: domaine de l’éga
lité politique de la femme que nous 
ne pouvons y ajouter encore la honte 
de nous classer parmi ceux qui rava
lent la femme travailleuse au rang des 
catégories les moins rémunérées, à 
travail égal.

Ce problème mérite d’être étudié 
aussi chez nous avec tout le soin qu’il 
réclame. Il appelle des exemples, des 
faits, des preuves, à l’appui desquels 
nous serons en droit de faire des ap
préciations, de tire r des conclusions, 
de rédiger des rapports mais avant 
tout et surtout de form uler des re 
quêtes, de présenter des exigences 
pour chercher à obtenir satisfaction 
ici ou là et toujours plus jusqu’à ob
tention d’une égalisation équitable.

C’est pourquoi le Comité central 
des Femmes socialistes suisses s’est 
penché sur ce problème et entrepren
dra  cette étude, centrée sur la  discri
m ination des salaires masculins et fê- 

. minins chez nous. C’est dans l’inten
tion d’enrichir sa documentation que 
nous invitons les lectrices de la page 
de la  femme qui ont connaissance de 
faits et de chiffres illustrant cette 
question — à savoir l’écart des sa
laires masculins et féminins pour un 
même travail — à nous les soumettre 
dès que possible. Nous les remercions 
d’avance de leur aimable collabora
tion.

JENNY HUMBERT-DROZ.
(Renseignements à envoyer à Jenny 

Humbert-Droz, Parc 31 bis, 2300 La 
Chaux-de-Fonds.)

Mangeons des tomates, des tomates, e t encore des tomates !
^Puisque les tomates nous sont of
fertes en si grande abondance, en si 
belle qualité e t à bon prix, profitons- 
en ! Voici trois recettes simples pour 
les apprêter de m anière appétissante 
pour tous les goûts.

TOMATES A L’ÉTUVÉE

500 g. de tomates ; un  oignon ; une 
gousse d’ail ; deux cuillers d’huile ; 
des fines herbes hachées; de l’aromate.

Mettez les tomates coupées en m or
ceaux, l ’oignon haché fin, la gousse 
d’ail e t les fines herbes dans l’huile 
chaude et faites bien mijoter. Assai
sonnez d’arom ate et faites cuire douce
ment dans une casserole couverte et

sans ajouter d ’eau environ 10 à 15 mi-* 
nutes.

TOMATES AUX FINES HERBES
Trois à hu it tomates ; un  oignon ; 

une ou deux gousses d ’ail; un  bouquet 
de persil ; à volonté : marjolaine, cer
feuil, basilic, un peu d ’aromate, un 
morceau de beurre.

Coupez les tomates en deux, sau
poudrez d ’arom ate et disposez sur vos 
moitiés de tomates l’oignon, l’ail et les 
fines herbes finem ent hachés.

Prenez une casserole plate dans la 
quelle vous versez un peu de bouil
lon à l’arom ate et placez-y les tomates., 
s u r  chacune un  petit morceau de 
beurre. Faites cuire sur le feu dans 
une casserole couverte ou au four.

OMELETTE AUX TOMATES 
ET AU JAMBON

Trois ou quatre tomates ; 150 g. de 
jam bon ; trois ou quatre œufs ; trois 
cuillers à soupe de beurre ; un  peu de 
persil; aromate.

Battez bien les œufs, ajoutez-y une 
petite cuiller à thé d ’arom ate et le 
persil finem ent haché. Faites fondre 
le beurre dans la poêle, m ettez-y les 
tomates coupées en rondelles faites 
étuver pendant quelques minutes, as
saisonnez d’arom ate et répartissez vo
tre  jam bon coupé en fines lamelles 
dans votre poêle. Versez sur le tout 
les œufs battus et laisser prendre. 
Renversez votre omelette sur un plat 
rond, de m anière que les tomates 
se trouvent par dessus.

(püuk la cûJtâüommaJMcs
Faut-il toujours choisirla dernière nouveauté?

L ’un des traits les plus caracté
ristiques de notre économie et de 
notre production industrielle m o
dernes est sans doute le constant 
perfectionnement et le renouvellement 
des produits qui s’offrent au public.

Dans certains cas, il s’agit de m o
difications qui apportent un perfec
tionnement, une amélioration de la 
qualité ou qui perm ettent un  usage 
plus aisé. Souvent aussi, il s’agit de 
changements de pure mode, ne com
portant nulle amélioration. Parfois, 
les nouveautés présentent unique
m ent quelque chose d’amusant, quel
que gadget sans grand intérêt pra
tique. M alheureusement, il arrive 
trop souvent qu’on lance sur le mar- 
éfié des nouveaiités insuffisam m ent 
mises au point et qui font, aux dé
pens du consommateur, leurs « mala
dies d’enfance ». Parfois il s’agit aussi 
de perfectionnements superfétatoires, 
d’un prix de revient hors de propor
tion avec la valeur réelle et qui, du 
fa it de leur complication, sont des 
sources d ’ennuis et de réparations 
constantes.

Ainsi donc, il peut s’.agir d’un pro
grès réel ou bien d’une amélioration 
factice qui a pour but de faire aug
m enter la vente et d’accroître le 
bénéfice sur bien des articles de qua
lité contestable.

Que peut faire le consommateur, 
face à toutes les complications, aux  
trop nom breux assortiments, au choix 
entre de trop nom breux produits ?

A -t-il la possibilité de se faire une 
opinion, d’apprécier la valeur réelle 
des offres qui lui sont faites ? La pu
blicité qui accompagne tout lance
m ent de nouveauté n’est qu’une 
source de complications supplémen
taires, car il est rare qu’elle apporte 
des arguments pratiques et des in for
mations réellement utiles.

C’est pourquoi on se demande si, 
dans ces conditions, il faut acheter 
la « dernière nouveauté »... Certes, il 
faut encourager le progrès qui doit 
trouver un écoulement suffisant. Mais 
vu  que, dans les circonstances ac
tuelles et avec les impératifs de per
fectionnement, les «nouveautés» sont 
toujours plus chères, le consomma
teur devrait pouvoir recevoir en 
échange de son argent des produits 
bien mis au point et d’une dürëe 
d’utilisation suffisante, ce qui, hélas ! 
n’est souvent pas le cas. Tout ache
teur "d’une «nouveauté» court donc 
un certain risque.

Certes, il y  a une possibilité de se 
prémunir contre ces suites fâcheuses: 
l ’exigence d ’une garantie écrite, sans 
clauses restrictives, dont la validité 
est en rapport avec l’achat, soit d’une 
année au m inim um , de trois à cinq 
ans pour des articles d’un plus long 
usage.

Si une telle garantie est refusée, il 
vaut m ieux s’abstenir et revenir à 
des biens connus et éprouvés, ou bien 
chercher quelque chose d’équivalent 
avec la garantie souhaitée. Cela évi
tera bien des déceptions. F. S. C.

Les femmes dans les PTT
L’annuaire des PTT nous apprend 

qu ’il y avait 10 656 femmes employées 
dans ses services à la fin de 1964, 
dont environ 5700 à la poste, les autres 
au téléphone et au télégraphe. Depuis 
1945, le nom bre des femmes a triplé 
dans le secteur de la poste et doublé 
dans ceux du télégraphe et du télé
phone, car ce n ’est que pendant et 
depuis la guerre que l’adm inistration 
des PTT a engagé davantage de fem 
mes pour rem placer les employés. Il y 
eut de tout temps des femmes dans le 
secteur des T. T. ; l’automation a 
permis de faire face, en grande partie, 
à la  forte augm entation du trafic. 
Toutefois, même avec la mécanisation 
et l’automation, on ne saurait s’attendre 
à une économie sensible de personnel ; 
on ne peut qu’en éviter l’augm enta
tion.

La proportion de 20 à 22 °/o des 
femmes employées aux PTT aban
donnent chaque année leur place, ce 
qui implique, chaque année aussi, un 
recrutem ent de plus de 2000 jeunes 
filles, uniquem ent pour combler les 
vides. Il est souvent difficile de trou
ver des candidates capables, surtout 
dans les villes où elles ont un grand 
choix de professions et des salaires 
élevés.

Pour quelles raisons ces employées 
quittent-elles leur place ? Non pas 
tan t à cause de l’obligation qui leur 
est faite de démissionner lorsqu’elles 
se m arient que dans le désir de se 
perfectionner et de changer d’emploi 
surtout chez les téléphonistes très re
cherchées dans les entreprises privées.

OPTION DES FEMMES SOCIALISTES 
CONCERNANT ISRAËL ET LA GRÈCE

Le Comité de travail du Conseil 
international des Femmes socialis
tes a siégé à Erlenbach (ZH) sous 
la présidence d ’Anna Rudling 
(Suède).

Après avoir entendu un rapport 
de la secrétaire des femmes du 
Mapai (Parti socialiste gouverne
m ental d’Israël) sur la  situation 
créée dans ce pays p a r la  guerre, 
le conseil a exprim é sa solidarité 
avec les Femmes socialistes et le 
peuple israélien, ainsi que sa sym
pathie pour toutes les familles des 
victimes de ce conflit armé. Le 
droit pour toutes les nations d ’exis
ter doit être un principe reconnu 
par tous les E tats qui font partie 
des Nations Unies. Une paix véri
table ne peut être garantie que si 
les intérêts des Israéliens et des 
Arabes sont pris en considération. 
Il importe que, de p art e t d’autre, 
des efforts soient faits pour élabo
rer et réaliser un plan de dévelop
pem ent pour l’ensemble de cette 
région du globe.

Le Conseil international a ac
cepté une invitation du Mapai à se 
rendre en Israël pour s’y documen
te r personnellement, de même

qu’une invitation à une très large 
conférence de femmes, en Israël, 
pour 1968, l’année qui doit célébrer 
solennellement la Déclaration des 
droits de l’homme.

En outre, le Conseil international 
des Femmes socialistes exprim e sa 
condamnation du régime de dicta
tu re  instauré en Grèce. La person
nalité de tous les citoyens et sin
gulièrem ent aussi des femmes, ne 
peut s’épanouir pleinem ent qu’en 
démocratie.

Les rapports intéressants et sug
gestifs présentés pour divers pays 
ont été suivis d ’une discussion pro
longée sur les possibilités et les ef
forts déjà entrepris en vue d’inté
resser les jeunes femmes aux pro
blèmes de la vie publique ainsi qu’à 
une collaboration au sein des par
tis socialistes. Ce sujet sera repris 
lors de la prochaine séance du con
seil.

La liste des femmes des pays en 
voie de développement auxquelles 
le Conseil international doit, avec 
l’aide de l’UNESCO, accorder un 
séjour d’étude en Europe, a été 
revue.
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L E S  P R O G R A M M E S  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
M ercredi 20 s e p te m b r e

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-fla sh .
17.05 P e r s p e c t iv e s .  17.30 J e u n e s s e -C lu b .  18.00 
Inf. 18.10 M icro  d a n s  la v ie . 19.00 M iro ir du  
m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n f a n ts l  19.35 Mil- 
lé s im u s . 20.00 M a g a z in e  67. 20.20 C e  s o ir ,  
n o u s  é c o u te r o n s .  20.30 C o n c e r ts  d e  G e n è v e .
22.30 Inf. 22.35 S e m a in e  l i t té r a ir e .  23.00 B lues 
e t  g o s p e l .  23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S ec o n d  program m e d e  S o tte n s . — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b .  19.00 P er i la v o ra to r i  i ta lia n i 
in  S v izz e ra . 19.30 M us. l é g è r e .  20.00 V ing t- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.20 
«Trois H om m es d a n s  un B ateau » , fe u i l le to n .
20.30 R e p o r ta g e s  s p o r t i f s .  21.45 S e n tie r s  d e  
la  p o é s ie .  22.00 A u jo u rd 'h u i. 22.20 S le e p y  
tim e  ja zz .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00, 23.15.
16.05 J e u n e s  m u s ic ie n s . 16.30 Thé d a n s a n t .
17.30 P ou r le s  e n fa n ts .  18.00 Inf. 18.20 S é r é 
n a d e  p o u r  L ise. 19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 
M us. c h a m p ê tr e .  20.15 F e u il le to n . 21.15 M ar
c h e s . 21.25 R e p o r ta g e  s p o r t i f .  21.45 C h a n ts  
e t  fa n fa re . 22.00 C h ro n . é c o n o m iq u e . 22.15 
inf. 22.30 J o u rn a l d e  l 'a n n é e .

Jeu d i 21 sep te m b r e
SOTTENS. — 6.10 B o n jo u r 6 to u s !  6.15 Inf.

6.30 R oulez  s u r  l 'o rI  7.15 M iro ir-p re m iè re . 
7.25 B o n jo u r d e  C o le t te  J e a n .  7.30 R oulez  
s u r  l 'o r !  8.00 e t  9.00 M iro ir-flash . 9.05 Les 

"sou ris  d a n s e n t .  10.00 e t  11.00 M iro ir-flash .
11.05 D e m a n d ez  le  p ro g ra m m e !  12.00 M iroir- 
f la sh . 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.15 Q u a rt 
d 'h e u r e  d u  s p o r t i f .  12.30 S p é c ia l  008. 12.35 
10 - 20 - 50 - 100! 12.45 Inf. 12.55 «Trois H om 
m e s  d a n s  un B a teau » , fe u i l le to n .  13.05 N ou
v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 M us. s a n s  p a 
ro le s .. .  o u  p r e s q u e .  14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 
M o n d e  c h e z  v o u s . 14.30 R é c ré a tio n . 15.00 
M iro ir-flash . 15.05 C o n c e rt.

S ec o n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — In f.-f lash  à  6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 O p é r e t t e s .  7.10 
M us. lé g è r e .  7.30 A u to m o b i lis te s . 8.30 P a g e s  
d e  M o zart. 9.05 P ic c a d illy . 10.05 M us. d e  
c o n c e r t .  11.05 R ad io -o rch . 12.00 M us. r é c r é a 
tiv e . 12.30 Inf. 12.40 C o m p lim e n ts  - M us. ré 
c r é a t iv e .  13.00 C o n c e r t p o p .  13.30 O rch . 14.00 
R om an à  é p i s o d e s .  14.30 S e x tu o r . 15.05 
C o n c e r t . .

A la TV romande
M ercredi 20 s e p te m b r e

17.00 R o n d in , p ic o t in .. .  17.15 C inq  à  s ix  
d e s  je u n e s .  18.15 Vie e t  m é tie r . 18.45 Bul
le tin . 18.50 M a g a z in e . 19.25 T ro is p e t i t s  
to u rs .. .  19.30 «P an iq u e  A im ée» , fe u i lle to n . 
20.00 T é lé jo u rn a l. 20.15 C e  jo u r  à  B erne . 
20.25 C a rre fo u r . 20.40 La C ô te - d 'I v o i re  au  
C o m p to ir  s u is s e .  21.05 «C o m m an d o  d e  R e
p ré s a i l le s » ,  film . 22.35 T é lé jo u rn a l. 22.45 Ici 
B erne .

A la TV française
M ercred i 20 s e p te m b r e

Ire  c h a în e . — 18.00 D essin  an im é . 18.10 
A u to u r d 'u n e  g r a n d e  é c o le .  19.00 J e u  d e  
m o ts . 19.20 Bip e t  V é ro n iq u e  c h a n te n t .  19.25 
«V ive la  V ie», fe u i lle to n . 19.40 A c tu a lité s  
r é g io n a le s .  20.00 A c tu a lité s . 20.35 «Lagar- 
d è re » , fe u i l le to n .  21.25 S p o r ts . 22.15 L ec tu re  
p o u r  to u s . 23.15 A c tu a lité s .

2e c h a în e .  — 19.45 A c tu a lité s  - S o iré e  h is 
to r iq u e .  20.05 H is to ire  e n  im a g e s . 20.35 
«L 'A ffaire d e s  P o iso n s» , film . 21.15 En- 
film . 23.20 A c tu a lité s .

Jeu d i 21 s e p te m b r e

Ire  c h a în e . — 12.30 S é q u e n c e  d u  J e u n e  
s p e c t a te u r .  13.00 A c tu a lité s .

CONVOCATI ONS  DU PARTI

CANTON DE GENÈVE.
LANCY : Commission de propa

gande. — M ercredi 20 sep tem bre  1967, 
à 20 h. 30, chez P. W yss-C hodat, 45, av. 
des M orgines, P etit-L ancy .
SECTION DES TROIS-CHËNE. — Les 
m em bres de la  Com m ission de p rép a 
ra tio n  du  congrès du  7 octobre p ro 
chain  son t convoqués pou r m ercred i 
20 sep tem bre  1967, à 20 h. 30, au  Café 
des A llobroges, ru e  de  G enève 31, à 
C hêne-B ourg.

COMITÉ DIRECTEUR. — Séance 
o rd in a ire  lu n d i 25 sep tem bre  1967, à 
20 h. 30, au  C afé de la  T errasse, place 
L ongem alle 8.

Les m em bres d u  b u reau  son t convo
qués pou r 19 h. 45.

CANTON DE VAUD
PULL Y : Groupe du Conseil com

munal. — L undi 25 sep tem bre , à 
W  h. 15, au  C afé de la  Comète. '"  

CANTON DE NEUCHATEL
NEUCHATEL. — Réunion du co

mité de section le  jeud i 21 septem bre, 
à 20 h. 15, à  l ’H ôtel City.

LE LOCLE. — M ercredi 20 sep tem 
bre, assem blée générale, avec u n  e x 
posé d ’Ad. H a tt su r  le  thèm e « P ro 
grès technique, au tom ation  e t m a in - 
d ’œ u v re  ».

A  l a  c h a s s e . . .  v

— Venez avec  nous.
— O ù ?
— A la chasse au gros gibier.
— Non merci, je  suis déjà pourvu.
— Comment, la chasse n'ouvre 

que demain ?
— La vôtre peut-être, mais pas la 

mienne.
— Qu'entendez-vous par là ?
— Tout simplement la chasse aux 

gros lots d e  la Loterie romande, ti
rage du 7 octobre.

— Merci, je  me joins à ,vous et 
j 'espère que la chance me per
mettra d e  faire une bonne chasse  
aux gros lots.

— Car il y a du choix: 100 lots 
d e  1000 fr., un d e  100 000 fri, etc.

A t h l é t i s m e Samedi, un grand meeting à La Chaux-de-Fonds

Le Français NICOLAS, recordman du monde, est annoncé
L ’O lym pic o rgan isera  sam edi p ro 

chain  un  g rand  m eeting  au C entre 
sportif de la C harrière . La p a rtic i
pation  se ra  rem arquab le  ; on verra  
n o tam m ent le  F rança is C laude Nico
las, reco rdm an  du m onde du  4 fois 
1500 m., d istances où il com pte parm i 
w oort e t W adoux. N icolas ten te ra  de 
b a ttre  le record  de F rance  du 1000 m. 
e t sera  opposé au cham pion e t r e 
cordm an suisse  M um enthaler ainsi 
q u ’au  jeu n e  B oxberger, recordm an  
de F rance  ju n io r du 1000 m. e t du  
1500 m., d istance où il com pte parm i 
les m eilleurs ju n io rs  du  monde.

S u r 400 m., l ’in te rn a tio n a l français 
L afaye devra  s ’em ployer à  fond s’il 
en tend  b a ttre  le jeu n e  C haux -de-

ATHLÉTISM E. — D im anche der
nier, les a th lè tes de l’O lym pic La 
C haux-de-F onds se sont d istingués  
en prenan t la seconde place du chal
lenge B ertheux , à Lyon, derrière le 
grand club de l’A SU  Lyon, en deva n 
çant n o tam m en t le R hô n e-S p o rtif, 
A ix -le s-B a in s, Sa in t-E tienne, etc. Les 
N euchâtelois on t rem porté  trois v ic 
toires par B aenteli (6 m . 67 en lon
gueur), M ontandon (15”6 au 110 m . 
haies) et le 4 fo is 100 m . en 43”6.

•  L ’ancien  cham pion suisse Em ile  
M ugnier est décédé à G enève à l’âge 
de 85 ans. A lors qu ’il porta it les cou
leurs du C. A . G enève, il ava it été  
recordm an suisse du 100 m. et du 
400 m .

CYCLISME. — L ’Ita lien  Dino Zan- 
degu a rem porté  au sprin t, devan t le 
cham pion du  m onde E ddy M erckx, 
le critérium  de Suzzara, dans la région  
de M antoue.

Fonn ier Rôôsli, qu i a fa it des débuts 
p ro m etteu rs  su r la  d istance, e t le 
B ernois K rugel.

S u r 5000 m., un  des m eilleurs élé
m ents français, B urgy, est annoncé 
en  com pagnie d ’au tres in te rn a tio n au x  
de son pays, tels P rianon  (14’ 19”), 
L avaine, ex-cham pion  de F rance  de 
m arathon .

Le tr ip le  sau t réu n ira  les trois 
m eilleurs spécialistes du  pays avec 
H ürlim ann , nouveau  cham pion suisse, 
B aenteli, recordm an suisse avec 15 m. 
27 (s’il e st rem is de sa b lessure  au  
ta lon  gauche) e t les in te rn a tio n au x  
S tie rli e t Fetz. Ici aussi, le  record

suisse p o u rra it ê tre  m is en  danger.
Au sau t en  h au teu r, on no tera  la 

p résence de l ’in te rn a tio n a l français 
Jean n ere t, qui v ien t de fran ch ir 
2 m. 08, d im anche d ern ie r à  M a- 
nosque, et du cham pion suisse 1966, 
F reddy  Banz, qui a dé jà  passé  2 m. 01 
ce tte  saison.

Q uant au javelot, si la  p a rtic ip a 
tion  de von W artbu rg  est encore in 
certa ine, celle de Z ehnder (U nter- 
strass) est assurée.

Ce m eeting réun ira , o u tre  une 
bonne p a rtie  de l’élite  suisse, des 
a th lè tes  de P aris , B esançon, B elfort 
e t M ontbéliard.

La coupe des champions

RAPID VIENNE,  P R E M I E R  QUALIFIÉ
En m atch  re to u r  des seizièm es de 

finale  de la coupe des cham pions 
européens, le  R apid V ienne a b a ttu  
B esik tas Is tan b u l p a r  3-0 e t se trouve 
ê tre  le p rem ier club qualifié  p o u r les 
hu itièm es de finale. E n effet, la  fo r
m ation  a u tr ich ien n e 'av a it dé jà  triom 
p h é  p a r  1-0 au  m atch  aller.

D isputée au  s tade  du P ra te r  à 
V ienne, en présence de 30 000 spec
ta teu rs , la  rencon tre  fu t d ’un  n iveau 
trè s  m oyen. A in tervalles régu liers, 
les A utrich iens a ssu rè ren t leu r suc
cès p a r  des bu ts de S eitl (9e m inute), 
G rausam  (43°) e t Floegel (75").

COUPE DES VILLES DE FOIRE

P o u r la coupe des villes de foire, 
devan t son public, M alm oe a été

Les assurances sont des affaires 
de confiance

La Bâloise-Vie 
La Bâloise-Âccidents

Agent général pour le canton 
de Neuchâtel: 

Doseph Sublet, av. d e  la Gare 1, 
Neuchâtel

Agent général pour le canton 
de Vaud:

Roger Favre, rue Pichard 13, Lausanne

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

LA PHOTO ^Mms q u o i . . . L es  e m p r e in t e s  d e  s e s  pieps
DEME DES TROTTINETSPAREILS... 

D'UNE AUTRE PALNÊTE ! OH 
ET LES PAUVRES FRAN
GINES PE LR PRINCESSE

MESURÉS... PEâARPEZ CETTE 
PHOTOrbom^ freu%UI^  C'EOT UNÊTRE

h o m m e  I I  -r DES
? v r ^ <  PIEPS ÉNORMES!

EFFRAYANTE QUE
AVEZ MON- 

PERSONNE NE 
JHMHIS VU, 

SAUF

ïïw m ru w m rn m

Le s  J a m ba laye n s
PENSENT QU'IL VIENT 
D'UNE AUTRE PLA

NÈTE!ai Co p yr ig h t  KF5 o p é r a  m u  n d  i

battu , 2-0, p a r Liverpool. Les deux 
bu ts fu ren t m arqués p a r  Tony H ate- 
ley. Le m atch re to u r au ra  lieu le 
4 octobre.

A Bologne, Bologna a b a ttu  Lyn 
Oslo p a r  2-0. A rb itrée  p a r  M. D ienst 
(Suisse) e t jouée en présence de 15 000 
spectateurs, la  rencon tre  se déroula 
p a r  des conditions idéales. Les I ta 
liens m arq u èren t à la  42” m inute 
(Clerici) e t à  la  52° (Pace). Le m atch 
re to u r au ra  lieu le 4 octobre à Oslo.

A Leipzig, Lokom otiv Leipzig a 
b a ttu  L infield  B elfast, 5-1.

Enfin, N apoli a triom phé de la 
fo rm ation  de H anovre 96 p a r  4-0. 
D isputée à N aples en présence de 
10 000 specta teu rs, cette  p a rtie  fu t 
dom inée p a r  les N apolitains. Ils ob
tin re n t tro is bu ts en prem ière  m i- 
tem ps, grâce à G irardo  (14° e t 19e m i
nutes) e t à  A ltafin i (36'). Le q u a 
tr ièm e  b u t fu t  m arqué à  73' m inute  
p a r  A ltafini. L ’a rb itre  é ta it M. O. 
H uber (Suisse).

Championnat du monde
A l ’E m pire Pool de W embley, en 

présence  d ’une assistance évaluée à 
env iron  8000 personnes, le  cham pion 
du m onde des poids m ouches, le T ha i^  
landais C hartcha i Chionoi, a conservé 
son t i tr e  en  b a tta n t son challenger, 
l ’Ecossais W alter M cGowan, p a r  a rrê t 
de l ’a rb itre  à la  septièm e reprise , à 
la  su ite  d ’une  b lessure à l ’arcade 
sourcilière  gauche. A u m om ent de 
l ’a r rê t du com bat, l’Ecossais m enait 
la rgem en t aux  points.

A insi, le  boxeur tha ïlandais a re 
nouvelé sa  v icto ire du 30 décem bre 
d e rn ie r à  B angkok, lo rsqu ’il avait 
rem porté  le ti tre  d e . cham pion du 
m onde en b a tta n t M cGowan égale
m en t su r a rrê t de l’a rb itre  pour b les
su re  au nez.

•  L’Ita lien  Nino B envenuti et le 
N oir am éricain  Em ile G riffith  ont 
signé le  co n tra t qui les engage à 
com battre  le 28 sep tem bre au Shea 
S tad ium  de New Y ork pour le ti tre  
m ondial des poids m oyens détenu 
p a r  le p rem ier nomm é. B envenuti 
touchera 40 °/o de la  rpcette. contre 
20 °/o à  l’A m éricain. A u Shea Stadium , 
le  p lus g rand  stade de baseball new - 
yorkais, la  rece tte  globale des loca
tions p o u rra it approcher le dem i- 
m illion de dollars.

w .  BIOLLEY

— Oh ! oh ! c’est grave, re p r it Bréloz. C’est 
la  fem m e t,ui a trouvé une  fe in te  pour nous 
av e rtir  e t qui se prom ène devan t la m aison avec 
la lan te rne . Il fau t décam per d ’ici, e t au  plus 
vite. N ous irons rep ren d re  le gué à v in g t m inu 
tes, un  peu av an t le  C hâtelot. U ne fois que 
nous serons su r Suisse, rien  de p lus sim ple que 
d’a rr iv e r  chez les B ontoux. M ais dépêchons- 
nous, ça v a  chau ffer p a r  ici to u t à l ’heure... 
A ttrapez  la perche. E t des jam bes, n ’est-ce pas ? 
On se reposera  après.

Les deux hom m es re n trè re n t p réc ip itam m ent 
sous bois, esca ladèren t une  côte ardue, puis, 
ob liquant à gauche, m archèren t quelque tem ps 
su r un  te r ra in  en pen te , su ivan t u n  p e tit sen
tie r  à peine tracé  dans lequel Bréloz s’avançait, 
comme en plein jour.

Jean  Plam boz le su ivait pénib lem ent. Son

cœ u r b a tta it  à  coups précip ités, ses a rtè re s  se 
gonflaien t aux  tem pes, comm e si elles a lla ien t 
se rom pre, u n  cercle douloureux lu i é tre ig n a it 
le  crâne, et, par-dessus tout, ses jam bes, deve
nues m olles av a ien t peine à  le' porter. C epen
d a n t le  coup de lan iè re  d ’une b ranche  qu i lu i 
fo u e tta it le  visage, rév e illa it en  lu i des énergies 
la ten tes.

A près un  q u a rt d ’h eu re  de m arche forcée, 
B réloz se la issa  tom ber à te r re  :

— R espirons un  m om ent, le  p lus d u r est fait.
Je an  P lam boz s’é ta it égalem ent é tendu  to u t

de  son long su r le sol, ép rouvan t un  b ien -ê tre  
indéfin issab le  à se n tir  son cœ ur su rsau te r, à 
en tend re  sa resp ira tion  s’échapper, comme d ’un 
souffle t de forge. Bréloz, qui l’écouta it ha leter, 
le  t i ra  p a r  sa  m anche :

— C’est pas à d ire, m ais une gorgée de rhum  
vous re m e ttra it le cœ ur au ven tre . G oûtez- 
moi ça.

— Non, m erci... ça ne m e d it rien , ou p lu tô t 
vo tre  rhum  m e fa it peur. D ans l ’é ta t de su rex 
cita tion  où je  suis, je  le  sens, une seule gorgée 
d ’alcool m e m o n te ra it à la  tête, et je  ne sais pas 
ce que je  ferais. V oyez-vous. Bréloz, ce n ’est 
pas pou r vous fa ire  la m orale, m ais vous avez 
to r t de cro ire  que l ’alcool vous donne des fo r
ces. Avec vos m uscles d ’acier e t vo tre  tém érité  
natu relle , vous n ’avez pas besoin d ’excitant...

— C’est possible, j ’dis pas non. M ais en tou t 
cas, ça fa it du b ien  p a r  où ça passe. J e  ne force 
personne, moi. Je  vous l ’offrais de bon cœ ur 
e t avec bonne in ten tion . M aintenant, si ça ne 
vous d it rien , on est libre... C’est m on principe !

H asp ira  goulûm ent une forte  gorgée et rep rit:
— Il y  a tou t de m êm e des drôles de gens au

monde. A insi vous qu ’êtes là, sau f vo t’respect, 
comme un  chien  crevé, il su ffit de vous p a rle r  
d ’alcool e t vous repiquez du vif, non pour en  
boire, m ais pou r le com battre . Q u’est-ce qu ’il 
vous a donc fa it c’t ’alcool que vous l ’haïssiez 
comm e qu e lq u ’un  qu i vous a u ra it tu é  père  et 
m ère ?

— Il en  a tué  b ien  d ’au tres, d it g ravem en t 
Jean  Plam boz.

— E nfin , nous ne  som mes pas ici pou r nous 
fa ire  la  m eule, déc la ra  le  pêcheur. S i vous vous 
sentez su ffisam m ent reposé, nous allons con ti
n u e r n o tre  rou te . Nous voici m a in ten an t à la  
descente ; p lus q u ’u n  m auvais pas, une  roche à 
descendre, où il y  a comm e des escaliers. En vous 
a id an t de la  perche, vous a rriv erez  facilem ent... 
A près ça, c’est une  sim ple prom enade... A peine 
si on se m ouillera  les genoux, en passan t le 
Doubs. Y êtes-vous ?

Us con tinuèren t leu r course, descendiren t la 
roche qui ne p résen ta it pas de réelles difficultés, 
fran ch iren t le  gué e t se tro u v èren t du côté 
suisse.

— M ain tenan t, nous allons file r d ro it chez 
les B ontoux, m ais aup arav an t, j ’veux  a lle r d ire 
encore un  p e ti t  m ot à un  de m es coins, sim ple 
h isto ire  ne n ’en pas p e rd re  l ’hab itude, d it B ré
loz, qui pa ra issa it avo ir oublié que son éperv ier 
é ta it déchiré.

Jean  P lam boz essaya en  vain  de le re ten ir. 
D epuis quelques m inutes, Bréloz av a it changé 
d’allures, il é ta it devenu nerveux , s’im patien ta it 
à to u t m om ent.

C’é ta it l ’alcool qui le trava illa it.
D éjà il avait, sans résu lta t, je té  deux ou tro is 

fois son file t e t p a r la it de redescendre un  peu  la

riv ière , à  un  endro it où, pour sûr, il a ttra p e ra it 
quelques tru ites, lo rsqu’un  b ru it de p ie rre  ro u 
lée, à peine perceptib le, l ’a rrê ta  net.

— A vez-vous en tendu  ? p rononça-t-il au  souf
fle. I l y  a quelqu’un  là -h a u t qu i descend la 
côte. P as un  mot. Veillez-vous.

Les deux homm es, serrés l ’un contre l’au tre , 
re tin re n t leu r souffle. Q uelques secondes s’écou
lè ren t, puis la  chu te  de g rav iers se fit de nou
veau  en tendre, suivie cette  fois d ’un  glissem ent 
lourd , celui d ’u n  corps en tra în é  qui se re ten a it 
à une  b ranche  ou à u n  tronc d ’arbre .

A chille Bréloz répé ta  la  gorge serrée  :
— Il y  a quelqu’un  là-hau t... Où fu ir  ?
Us se tro u v a ien t au  pied d ’une roche escarpée, 

h au te  de p lus de cinq m ètres, s’avançan t comme 
une d igue g igantesque dans le lit de la riv ière , 
à dem i obstrué de l ’au tre  côté p a r  deux  ou tro is 
gros blocs. L’eau, forcée de passer p a r  u n  chenal 
re la tivem en t étro it, s’y  je ta it  avec une  im pétuo
sité redoutab le . F ran ch ir ce couloir, c’é ta it s’ex 
poser à  ê tre  em porté. R em onter la côte, c’é ta it 
se je te r  dans les b ras de celui qui les épiait.

Le pêcheur qui, dans ce péril im m inent, ava it 
to u t à coup recouvré tou te  sa lucidité, n ’hésita 
pas. En un in stan t, il eu t dressé son plan  de 
cam pagne.

— Laissons-nous g lisser sans b ru it dans la  
riv ière , m u rm u ra - t- il à l ’oreille de Jean . L ’eau 
y p a ra ît profonde ; il y  a une poche des deux 
côtés du rocher ; m ais en rem on tan t de quel
ques pas, nous l ’éviterons, puis en. fa isan t un 
crochet nous rev iendrons ju sq u ’à l ’ex trém ité  
de la roche. Jam ais  on n ’ira  nous chercher là. 
Suivez-m oi pas à pas. N ’oubliez pas la  perche, 
m oi je  m e charge du file t e t du bouillon.

(A suivre.)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

C H R O N I Q U E  N E U C H Â T E L O I S E

Le Louverain : Centre de jeunesse et de fnrmation
i i  *

A près de longues années d ’études, 
les m ouvem ents ch rétiens de jeunesse 
du  can ton  on t é té  d ’avis de p rom ou
vo ir l ’idée de la construction  d ’un cen
tre . Le 9 ju in  1965, le  synode p ren a it 
la  décision de .constru ire  le centre. Un 
te r ra in  de 105 000 m 2, m agnifiquem ent 
situé  à 1000 m. d ’a ltitude , au-dessus 
des G eneveys-sur-C offrane, é ta it 
acheté  po u r la  som m e de 200 000 fr., y 
com pris la  ferm e du L ouvera in  qu i de
v a it donner son nom  au  centre. Ces 
200 000 fr. ava ien t é té en tièrem en t 
recueillis p a r  les jeunes, qu i s’é ta ien t 
dépensés avec une  foi e t une  persévé
rance  dignes d ’éloges.

Des com m entaires de l’a rch itec te  
M. A. G aillard , nous avons tiré  les 
renseignem ents su ivants, qui vous fe
ro n t m ieux com prendre l ’im portance  
de l ’œ uvre.

Le p rogram m e du  C entre  de jeu 
nesse e t de fo rm ation  du L ouverain  
est destiné à a b rite r  quelques 150 p e r
sonnes. Sa réa lisa tion  est p révue  en 
tro is  é tapes pouvan t accueillir cha
cune, e t s im ultaném ent, une  o rganisa
tion  d ifféren te .

La p rem ière  étape, ac tue llem en t 
réalisée, en est l ’é tape  principale. Son. 
p rogram m e com prend en effet l ’essen
tie l des locaux destinés à la  com m u
nauté, soit deux  salles po lyvalentes et 
com binables, te n a n t lieu  de salles de 
cours, de conférences, de ciném a e t 
de réfecto ire. U ne chapelle, u n e  biblio
thèque, un  a telier, une  bu v e tte  e t une 
p e tite  infirm erie .

Ces locaux son t situés dans le  b â ti
m en t p rinc ipal fa isan t ro tu le  en tre  les' 
deux ailes de cette  p rem ière  étape.

L ’aile gauche com prend 20 cham bres 
à 2 lits  e t leu rs  groupes san ita ires. 
L ’aile droite, l ’app a rtem en t du  ré s i
d en t e t les cham bres du  personnel, 
ainsi que la  cuisine e t les services 
annexes ; ces dern ie rs locaux s’ou- 
v ra n t su r une  cour de service.

Les bâ tim en ts  des étapes u ltérieu res, 
destinés à  des stages de courte  durée, 
e t pouvan t fonctionner chacun de fa 
çon autonom e, seron t in s ta llés trè s  
sim plem ent. Ils com prendi'ont u n e  
salle  de réun ions avec cjiem inée, u n e  
p e tite  cuisine, u n  ou deux  a te liers, e t 
une  a ile  de logem ents p révus sous 
fo rm e de dorto irs, accom pagnés de 
groupes sanitaires.*!--"-”; «tofUu w.

UNE-SQI/UTION ÉCONOMIQUE . *
Les locaux de l’ensem ble ac tue lle

m en t réa lisé  se d iv isen t en tro is 
groupes :

■ a) Les locaux destinés à la  v ie com 
m unau ta ire , à  la  discussion, à la  fo r
m ation  e t au  culte  ;

b) L e logem ent ;
c) Les services.
Us son t ra tionne llem en t disposés, il 

n ’ex iste  pas de p lace perdue, chaque 
m ètre  carré  est u tilisé  au  m axim um . 
Les m a té riau x  utilisés son t le  béton, 
le  bois e t le  grès, solides, adap tés au 
clim at, faciles à en tre ten ir. C’est ainsi 
que l ’arch itecte , qui a in tég ré  son 
œ u v re  d ’une  m an ière  adm irable, à 
u n  paysage ju rassien  des p lus m ajes
tueux , a réussi à  constru ire  u n  b â ti
m en t en fo rm e de L, de 9500 m 3, com 
p lè tem en t équipé e t m eublé pou r
1 600 000 fr.

LA DÉCORATION
Le paysage, le  to it de la  chapelle en 

fo rm e de ten te  e t son clocheton, la  
sim plicité  e t la  sobriété  de l ’in té rieu r 
de la  chapelle, les v itrau x , œ uvre  du 
v e rr ie r  Jean  Bouille de La C haux -de- 
Fonds, fo rt b ienvenus, e t tra ité s  en 
m a tiè re  p las tique  fa isan t re lie f su r les 
v e rres  de couleurs v ives son t a u ta n t 
d ’élém ents associés à une  p a rfa ite  
réussite .

CE QUI RESTE A FAIRE
I l re s te  cependan t d ivers p ro je ts à 

m en er à  bien. T rouver les fonds néces
sa ires à la  construction  des deux fu 
tu rs  bâ tim en ts.

A rr iv e r  à re lie r  le  cen tre  aux  G ene
vey s-su r-C o ffran e  p a r  u n e  ro u te  d igne 
de ce nom  et a ssu re r son ouv ertu re  en 
h iver, c a r le  L ouverain  re s te ra  ouvert 
to u te  l’année.

R estau re r la  ferm e, pou r lu i conser
v e r  sa destina tion  prem ière , to u t en la 
d o tan t de  pe tits  do rto irs à  l ’usage de 
la  jeunesse.

C’est un  p rogram m e audacieux  qui 
se ra  m ené à b ien  dans u n  tem ps que 
nous souhaitons le  p lus rapp roché pos
sible.

T erm inons en  c itan t la  fin  de l’ex 
posé de  M" A. B ran d t :

«L’Eglise v e u t o u v rir  un  cen tre  pour 
que chacun  y  v ienne réfléch ir, d iscu
te r  e t choisir; les jeunes d ’abord , parce  
q u ’ils son t souven t dans un  profond 
désarro i, e t les a înés aussi.

» Il ne  s’ag it pas pou r l’Eglise 
d 'ex e rce r u n e  pression  ou de  re tro u 
v e r  un  prestige. Mais, trè s  sim plem ent 
e t hum blem en t, d ’ê tre  au  serv ice des 
hom m es de ce tem ps p o u r le u r  annon 
cer q u ’il y  a  v ra im en t une  espérance 
de vie. - 'j ti/ î vi.

» L e cen tre  est m a in ten an t ou v ert ; 
il  le  re s te ra  dans sa ré a lité  e t son es
p rit. »

E t n ’oubliez pas que vous êtes tous 
inv ités à  son in au g u ra tio n  officielle, 
le  d im anche 24 septem bre.

E. Mis.
* Voir n o t r e  n u m é r o  d u  16 s e p t e m b r e .

NEUCHATEL: 40 ans de journa
lisme. — Il y  a q u a ran te  ans que M. 
Georges P e rr in  e n tra it à la  « Feuille  
d ’A vis de N euchâtel » en qualité  de 
rédac teu r. D eux ans p lus ta rd , il é ta it 
nom m é réd ac teu r parlem en ta ire  e t 
ch ron iqueur fédéra l du  quotid ien  neu- 
châtelo is e t v en a it h ab ité r  B erne.

M. P errin , qu i a é té fê té  à  N euchâtel 
pou r ses q u a ran te  ans de journalism e, 
est au jo u rd ’hui le  doyen des jo u rn a 
listes accrédités au  P ala is  fédéral. 
(Réd.: Nos félic ita tions à cet a im able 
confrère).

Pourquoi j'ai p ro tes té :
On nous écrit :
J e  rev iens à  la  condam nation à six  

m ois de prison infligée à l ’ob jecteur 
de conscience J .-P h . Schaer, é tud ian t, 
condam nation qu i a m is m on cerveau 
en ébullition  prolongée!

En effet, com m ent des chefs, avec 
la fo rm ation  in tellectuelle  qu ’on leu r 
suppose (certains sont des u n iv ersi
taires!) peuven t-ils  condam ner à ce 
po in t un jeune  in tellectuel qui a r é 
fléchi aux  angoissants, aux  te rrif ian ts  
problèm es actuels (M. Schaer a ce r
ta inem en t lu, comm e moi, le  « C our
r ie r  de l ’Unesco » d ’aoû t 1967: 
« G uerre  ou P a ix  ? R evenir à l ’âge des 
cavernes ou b â tir  l’aven ir ? »)

C om m ent ces adu ltes ne vo ien t-ils 
pas que tou te  punition  infligée à  un 
subordonné, e t particu liè rem en t à un 
jeune, m é rite ra it d ’ê tre  retournée... à 
l’expéd iteu r (ceci est valable, cela va 
de soi, aussi b ien pour les gradés ou 
chefs, que pour les paren ts, ensei
gnants, pa trons ou con trem aîtres de 
Suisse ou de N avarre , ou de n ’im porte 
quelle région géographique ou poli
tique du globe!).

P ren d re  la responsabilité  de punir, 
c’est m on tre r q u ’on n ’a pas com pris 
certa ines m otivations profondes, c’est 
donc, aux  yeux d ’une certa ine  opi
nion publique q u ’on ne p eu t leu rre r, 
se condam ner soi-m êm e!

Q uand donc, m essieurs les m ilita ires 
toutes tendances, com prendrez-vous 
qu ’on a, en tre  autres, les recrues... et 
les objecteurs de conscience que l ’on 
m érite! M. Renard.

POUR L’AMÉLIORATION DU TRA
FIC  FERROVIAIRE. — L a F édéra tion  
des sociétés in téressées à la  ligne du 
pied  du  J u r a  s ’est réu n ie  à  N euchâtel. 
E lle a  m is au  po in t les p rincipes qui 
do iven t se rv ir  de base à son activ ité  
fu tu re . E lle a confirm é la  revend ica
tion  d ’ap rès laquelle  les re la tions de 
e t po u r B âle  doivent passer p a r  D elé- 
mont.

L a F édéra tion  dem andera, pour le 
p rochain  ho ra ire  CFF, la  création  d ’un 
tra in  rap ide  in terv illes G enève—N eu- 
châte l-B ienne— Zurich, e t G enève— 
N euchâtel—D elém ont—Bâle, comm e il 
en  ex iste  su r la  ligne du  P la teau  
suisse v ia  Berne.

CERNIER: Au Tribunal de police.
— P résidé  p a r  M. G. B euret, le tr ib u 
nal a condam né:

S ix  jeunes Ita lien s: G. M., à C er- 
nier, à 5 jou rs d ’em prisonnem ent avec 
sursis de deux  ans; D. D., à  C ern ier; ( 
M. C., à C ern ier; V. M., à C ernier; 
V. G. e t L. F., à Fontainem elon; tous 
à  3 jou rs d ’em prisonnem ent avec su r
sis de 2 ans, p o u r v io lation  de dom i
cile, dom m ages à la  propriété , ivresse 
publique.

M. E., de N euchâtel, à 200 îr. 
d ’am ende e t 35 fr. de frais, pour dé
passem ent tém éraire .

C. N., de La C haux-de-Fonds, à  20 
jou rs de prison sans sursis, 100 fr. 
d ’am ende e t 111 fr. de fra is, pour 
ivresse au  volant.

A. W., de Saules, à 8 jours de p ri
son sans sursis, 100 fr. d ’am ende, et 
150 fr. de frais, égalem ent pour ivresse 
au volant.

NEUCHATEL : Condamnation. —
U n jeune  Ita lien , m arié  à une Suis
sesse dont il v it séparé, a  com paru 
m ard i devan t le T ribunal de N euchâ- 
té l pour avoir ten té  d 'en lever p a r  la 
force l’en fan t qu ’il a eu d ’elle e t dont 
elle a la  garde. Il a été condam né 
à trois mois de prison avec sursis. Un 
a rrê t d ’expulsion a é té prononcé con
tre  lui, rr.ai il pourra  ob ten ir des la is
sez-passer pour voir son enfan t, s’il 
paye la  pension de celui-ci.

C H R O N I Q U E  CHAUX-DE-FONNIÈRE
Nouveau record 
d'a ff luence à la piscine

L a piscine est sans con testation  pos
sible une réa lisa tion  populaire, don t le 
succès s’affirm e de p lus en plus. Non 
seu lem ent n o tre  jeunesse peu t ap p ren 
d re  à  nager dans des conditions de 
sécurité  m axim um , m ais tou te  la po
pu la tion  p eu t se ba igner dans d ’excel
len tes conditions hygiéniques. Si l’eau 
alliée  au  soleil est un  m oyen d ’ob ten ir 
u n  te in t enviable, l ’eau  alliée à tous 
les tem ps est un  é lix ir de san té  phy
sique.

STATISTIQUE
••• :,«•

E xplo ita tion  de la  piscine, année 
1967. O uvertu re  du  20 m ai au 13 sep
tem bre, so it pendan t 117 jou rs (en
1965, 116 jou rs ; en 1966, 125 jours). 

Nous donnons ci-dessous le nom bre
des en trées calculé selon le barèm e 
hab itue l, soit : pour les abonnem ents, 
un  q u a rt du  nom bre de jou rs d ’ou
v e rtu re  ; enfan ts en-dessous de 6 ans : 
5 %  du  to ta l des entrées. Ecoles : ne 
son t pas évaluées m ais de p lus en plus 
les leçons se donnent à la  piscine en 
cas de beau  tem ps.

1965, 132 311 entrées ; 1966, 161 361 
en trées  ; 1967, 168 206 entrées, don t 
87 213 en fan ts et jeunes gens et 80 993 
adultes.

Moyenne journalière. — 1965, 1140 ;
1966, 1291 ; 1967, 1438.

Journées de grande affluence. —
24 ju in , 6551 ; 25 ju in , 5856 ; 2 ju ille t, 
5331 ; 1 "  ju ille t, 5137 plus une  dizaine 
de jou rnées à  p lus de 4000. T otal des 
abonnem ents vendus (ceux de fam ille  
n ’é tan t calculés que pou r u n  p a r  fa 
mille) : 1965, 1663 ; 1966,' 1785 ; 1967, 
1552.

Chauffage de l’eau. — E n 1965, d u 
ra n t  306 h. ; en 1966, d u ra n t 304 h. 
avec un  ou deux com presseurs, soit 
au  to ta l 665 h. ; en 1967, d u ra n t 245 h. 
avec u n  ou deux com presseurs, soit 
501 h. au  to tal, ü

Accidents. — A ucun acciden t grave, 
quelques petites in te rven tions sans 
suite. C ollaboration com m e chaque an 
née  p o u r la  su rveillance des bassins le 
m ercred i ap rès m idi, le  sam edi e t le  
d im anche de la  Société de sauvetage.

CINQ VOITURES D’UN COUP. —
H ier, à  17 h. 30, u ii autom obiliste, 
M. M. P., est en tré  en 'ép llis io n  avec 
la  vo itu re  de M “ ° D.j à l ’in tersec tion  
des rues du P arc  e t du B alancier. A 
la  su ite  du choc, M. P. a p erdu  la m a î
tr ise  de son véhicule, celu i-ci h eu rta  
tro is vo itu res en  sta tionnem ent av an t 
de s’a rrê te r. D égâts m atérie ls  aux  
cinq m achines.

CARNET DU JOUR 
Ciném as

CO RSO : 20.30, «M ar tin  So ld a t» .
EDEN: 20.30. «Sur la  P i s te  d e  la G r a n d e  

C a r a v a n e » .
PALACE: 15.00 e t  20.30, «Le C h e r  D isparu» ;

17.30, «M irage».
PLAZA: 20.30, «Le Témoin  d u  T r o i s i è m e  Jour» . 
RITZ: 20.30, « P a r a d i s o ,  H ôte l  d u  Libre- 

E c h an g e» .  •(
SCALA: 20.30, «Beau G e s t e » .

Divers
STUDIO F. PERRET: 15.00 à  18.00, e x p o s i t i o n  

A n d r é  e t  F ranço is  G a l lay .
MAISON DU PEUPLE: d e  9.00 à  21.00, e x p o 

s i t i o n s  d e  r e p t i l e s  v iv a n ts .
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: d e  10.00 A 12.00 e t  

d e  14 00 è  17 00 
E x p o s i t i o n  G a u ts c h i .

MUSÉE DE L'HORLOGERIE: d e  14.00 à 17.00 
Pharm acie d 'o ffice  

P h a r m a c ie  d e s  F o r g e s ,  C h a r l e s - N a i n e  2a.
(Dès 22 h.,  a p p e l e r  le  N o  11.)

Socié té  d'util ité publ ique  Un « jaseur » qui s'ignore

Vu... Lu... Entendu...
D’un  article d’A ndré  M arcel, 

dans le « Confédéré  », nous tirons 
ce jo li portrait:

« L ’autre  jour, je  rencontre une  
dam e, retour du Valais: « Vous 

» auriez dû venir, m e d it-elle , on 
» est tom bé sur un  type, m es am is 
» et m oi, com m e on n ’en fa it p lus ! 
» Ce qu’on a ri ! »

» E t de m e raconter qu’ils ont 
engagé la conversation avec un  
gaillard cossu, fo r t bien pourvu  de 
terrains, m ais qui prenait des airs 
de m iséreux  e t une vo ix  m ouillée  
pour parler de ses richesses: « Je  
» n ’ai rien, m a pauvre dam e, rien, 
» pas ça ! » E t il poussait de gros 
soupirs, com m e accablé par un  
m auvais sort.

« — C om m ent, rien  ? Et cette  
» m aison ? E t cette terre ? E t ces 
» vignes  ? » protesta ient ses in te r
locuteurs, en désignant de la m ain  
tout un  pan de cépages.

» A lors l’autre, avec une grande 
hum ilité  et sur un ton papelard: 
« Je ne suis que locataire, de tout 
» ça, m a pauvre dame... C’est Dieu 
» qui en est le propriétaire ! »

» La m ine, la vo ix , l’attitude... 
to u t était d’un com ique achevé, 
concluait la dame, car il se croyait 
vra im en t dépossédé de tou t ! »

Sous la  présidence de M. E. L an- 
dolt, ancien p rés iden t de la  ville  de 
Zurich, s ’est tenue, lund i e t m ard i, à 
L a  C haux-de-F onds, l ’assem blée gé
néra le  de la  Société suisse d ’u tilité  
publique. A cette  occasion, M. S. H um - 
bert, d irec teu r de l'O ffice can tonal 
neuchâtelo is des m ineurs, a p résen té  
u n  exposé su r la  nécessité de rec ru 
te r  des tu teu rs  p rivés bénévoles, d ’où
11 ré su lte  que m alg ré la  p rospérité  
économ ique actuelle, la  nécessité  de 
tu teu rs  p rivés n ’est pas m oindre qu ’au 
p a rav an t, é ta n t donné q u ’un  grand  
nom bre de personnes ne se sen ten t 
pas aptes à assum er des responsab i
lités croissantes. ' Les tu teu rs  officiels 
son t fréquem m ent surchargés. Sou
vent, des personnes se ra ien t d ’accord 
d ’accep ter des charges tu té la ires, m ais 
cra ignen t les responsab ilités qui en 
résu lten t. On oublie, cependant, que 
certa ines tâches sont sim ples et 
q u ’elles p o u rra ien t ê tre  facilem ent ac
ceptées p a r  des personnes privées. 
Ces dern ières au ra ien t tou jours la 
possibilités de se renseigner aup rès des 
au to rités tu té la ires. Ici e t là, des cours 
d ’in fo rm ation  su r cette  m atiè re  on t 
é té  organisés. La Société suisse d ’u ti
lité  publique fa it un  appel p ressan t 
à  nos concitoyens e t à  nos conci
toyennes de se m e ttre  à disposition 
pour des tâches de tu telles.

D ’au tre  pa rt, la  Société suisse d ’u ti
lité  pub lique a pris connaissance avec 
u n  profond reg re t du  nom bre consi
dérab le  d ’accidents de la  circu lation  
qu i se p rodu isen t jo u rne llem en t en 
Suisse e t qu i occasionnent la  m ort 
de  nom breuses personnes. L ’assem blée 
inv ite  in s tam m en t les m otorisés à se 
ren d re  com pte de leu rs responsabilités 
v is -à -v is  de leu rs concitoyens.

ÉTAT CIVIL
19 s e p t e m b r e  1967

N aissances
Pil l a rd  M a r t in e ,  fil le  d e  C la u d e ,  f l e u r i s te ,  

e t  d e  J o s e l i n e - G a b r i e l l e O e a n n e  n é e  P i ro d e t .
C a l m o n te  Y v es -W ern e r ,  fils d 'A r n a ld o - G i o -  

v a n n i - G iu l io ,  s e c r é t a i r e  d ' h ô t e l ,  e t  d e  ]u t t a -  
C h r i s t i n e  n é e  Sulke .

M ariage
K rebs M ichol-H enri, jo u rn a lis te , e t  R o g g o  

S u zan n eO acq u elin o .
Lingg B e rn a rd ,  a g e n t  d e  p o l i c e ,  e t  Nuss-  

b a u m  A n n e - M a r ie - E l i s a b e th .
T ra m au x  E m m an ue l-A lb e r t ,  a g r i c u l t e u r ,  e t  

W l t t e n w i l e r  Ruth.

°éeô» v ,
Roth A u g u s t a ,  n é e  le  24 mai 1895, m é n a 

g è r e  (Pui ts  18).
' V u i I l o ' ’E d m o n d - H d o u a rd ,  h o r î o g e t ,  n é  " l e

12 a o û t  1887, v eu f  d e  Léa n é e  Is le r  (La Fer- 
r iè re ) .

G i g a n d e t  A u g u s t in - R o b e r t ,  m e n u i s i e r ,  n é  
le  S ju i l l e t  1902, é p o u x  d e  T hé rè se -A l in e -  
M ar ie  n é e  G i g o n  (Les G e n e v e z ,  BE).

P e r r e t  J a m e s - A u g u s t ln ,  h o r l o g e r ,  n é  le 
16 n o v e m b r e  1886, é p o u x  d e  F lo ra-M ilca  n é e  
G u y o t  ( C h a r r i è r e  47).

W e n g e r  n é e  P err in  R o s e - M a r g u e r i t e ,  m é 
n a g è r e ,  n é e  l e  21 avr il 1883, v e u v e  d e  3 ea n -  
Henrl  (Bois -Noir  62).

H irsch y  M a r g u e r i t e ,  m é n a g è r e ,  n é e  le  
12 mai 1876, c é l i b a t a i r e  (N uma-Droz 53).

S tam pf l i  H ans ,  e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  n é  le 
10 n o v e m b r e  1918, é p o u x  d ’Edi th - B e r the  - 
C h a r l o t t e  n é e  B a i llod  (Le Locle).

Dans la « Tribune de Genève », 
M. Michel Broillet, son correspon
dant neuchâtelois démontre sa m é
connaissance des problèmes poli
tiques communaux de La Chaux- 
de-Fonds. Sous le titre flambant 
suivant : « les démissions de deux 
conseillers socialistes font jaser. 
L’homme de la rue s’attend à un 
déballage qui pourrait causer un 
renversem ent de majorité », il 
écrit un amas de contre-vérités î

En réalité, c’est M. Broillet qui 
jase. En effet, il affirme : « Le 
groupe radical a posé des questions 
précises et il désire que les socia
listes y  répondent. Il avait même 
demandé, mais en vain, la convo
cation d’urgence du Conseil géné
ral ». En vérité, c’est le groupe des 
conseillers généraux socialistes qui 
a demandé la convocation de ce 
conseil. C’est là une première 
nuance d’importance.

Plus loin, M. Broillet, ajoute que 
si les socialistes venaient à perdre 
un siège à l’cxécutif, les partis 
bourgeois reprendraient la majo
rité qu’ils ont perdue il y a fort 
longtemps. Il ne faut pourtant 
pas être un aigle en calcul, pour 
constater que même si les socialis
tes perdaient un siège, ce qui sem 
ble être le vœ u de M. Broillet, la 
gauche conserverait sa majorifé, 
qui diminuerait simplem ent de 4 à 
1 qu’elle est, à 3 à 2.

Il est bon de réfléchir et de se 
renseigner avant d’écrire des sor
nettes, M. Broillet.

■ . TAC

d'un m em breExclusion 
du POP

N ous avons reçu le com m uniqué  
su iva n t :

Les profondes d ivergences po liti
ques qu i ag iten t la  p lu p a rt des p artis  
com m unistes du  m onde v iennent, pour 
la  p rem ière  fois à no tre  connaissance, 
d ’e n tra în e r l ’exclusion d ’un  m em bre 
du  PO P neuchâtelo is (l’ancien député  
popiste, M. M aurice V uilleum ier ava it 
donné sa dém ission l ’année dern ière  
de son p rop re  chef).

E n  effet, u n  m ilitan t de base de la 
section  s du  PO P de L a C haux -de- 
Fonds, M .D e  L a R eüssille a é té exclu 
jeud i d e rn ie r de ç e  p a rti  au  cours 
d ’une assem blée générale  en raison 
de ses activ ités révo lu tionnaires ; il 
lu i a é té  reproché en  particu lie r 
d ’abo rder en  public les p rinc ipaux  su 
je ts  de la  controverse sino-soviétique 
e t de d iffu ser le jo u rn a l des m arx is- 
tes-lén in is tes de Suisse « O ctobre ».

LA TORRÉE DU CEO. — La to rrée  
trad itionne lle  n ’ay an t pu  avoir lieu  le 
9 septem bre, po u r cause de m auvais 
tem ps, celle-ci est renvoyée au  sam edi 
2y septem bre.

Grand Conseil bernois: Session terminée
M ardi m atin , le  G rand. Conseil b e r

nois a te rm iné  ses tra v a u x  de la  ses
sion de septem bre , m ais en prolon
gean t la  séance d ’une h eu re  environ. 
A u cours de celle-ci, les députés on t 
accepta les rap p o rts  su r  la  gestion des 
d irections de l’in s truc tion  publique, 
des cultes, de la  ju stice  e t des a f
fa ires com m unales. E n outre, ils on t 
voté, sans d iscussion  deux décrets 
don t l ’un  concerne les ém olum ents 
du T ribuna l adm in is tra tif , e t l ’au tre  . 
l ’o rgan isation  de l ’Office des poursu i
tes e t l ’Office des fa illites du  d is tric t 
de Berne.

U n député  ju rassien  a, d ’au tre  part, 
développé une  in te rpe lla tion  concer
n a n t « l ’a ffa ire  de B uix ». On se sou
v ien t q u ’une  personne de B uix  a été 
re trouvée  m orte  devan t son dom icile 
avec une balle  de revo lver dans la  
tête. Le m édecin comm is au  constat 
de décès conclut au suicide e t le  p e r
m is d in h u m e r fu t sans au tre  déli
vré . Or, dans une  certa ine  presse et 
lors d ’assem blées publiques il a été 
déclaré que cette  personne a u ra it été 
tuée e t des accusations on t é té fo rm u
lées. M. P e te r, de B ure, député libé- 
ra l-rad ica l, a dem andé au  Conseil 
exécu tif quelles dispositions il é ta it 
p rê t à p ren d re  pou r fa ire  tou te  la lu 
m ière su r cette affaire.

Le p o rte -paro le  du gouvernem ent, 
M. Jaberg , a relevé que l ’enquête 
m e ava it conclu au suicide. D’au 
tre  part, les d ifféren ts artic les de 
presse concernant l ’affa ire  on t été mis

Chronique loc lo ise
MÉMENTO LOCLOIS

CINÉMA LUX: 20.30, «Derry Land, C h a s s e u r  
d 'E s p io n s » .

PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a  
tive.
(D ès 21 h., le  N o 11 r e n s e ig n e .)

au  dossier au  cas où le juge d ’in s
truc tion  décidera it une  réouvertu re  
de celui-ci. M. Jab e rg  reg re tta  que 
ce tte  affa ire  a it été politisée. Q uant 
à M. P eter, il s’est déclaré « lam en ta 
b lem ent » sa tisfa it de la  réponse.

SONVILIER : Décisions m unici
pales. — L ’assem blée générale a ac
cepté les com ptes com m unaux pour
1966. C eux-ci se soldent p a r u n  déficit 
de 4374 fr. su r un m ouvem ent de 
com ptes to ta l de 644 287 fr. Les c i
toyens ont approuvé une nouvelle 
convention de la fou rn itu re  d ’eau par 
la  com m une de S a in t-Im ier. Le prix  
du m ètre  cube passera de 20 à 25 et. 
L ’assem blée a voté une tax e  de 2 %  
su r !e m on tan t de l ’im pôt com m unal, 
tax e  destinée à l’étude de pro je ts d i
vers.

SONVILIER : Noces d’or. — M. et
M'"e Ferd inand  Gonseth, philosophe et 
m athém aticien  fort connu, ancien p ro 
fesseur à l’Ecole polytechnique fédé
ra le  de Zurich, ont célébré dans l’in 
tim ité  de leu r fam ille, le sam edi 16 
septem bre, en l’église de Sonvilier où 
ils ava ien t reçu la bénédiction n u p 
tia le  en 1917, le 50” ann iversa ire  de 
leu r m ariage. Le culte  fu t présidé p a r 
le p asteu r C harpié e t l’orgue é ta it 
tenu  p a r M " ' .J. Jaco t, professeur, 
nièce des jub ila ires. La fan fa re  du 
v illage av a it tenu  à m arq u er ce beau 
jo u r p a r une aubade aux  épousés de 
dix lustres. Nos félicitations e t vœ ux 
pour de longs jou rs encore de bonheur 
partagé.

SAIGNELÉGIER : F ille tte  écrasée.
— M ardi m atin , un app ren ti qui sor
ta it d ’un garage avec une dépanneuse 
ne rem arqua  pas la présence de la pe
tite  C hantai Nagels. 5 ans. fille du 
garagiste , qui passa sous le lourd  véh i
cule e t fu t tuée su r le coup.
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ADHÉREZ A LA

de crémation
f o n d é e  e n  1890, e t  q u i  a  r e ç u  à  

c e  j o u r  p l u s  d e  14 000 m e m b r e s .

C o n d i t i o n s  e t  r e n s e i g n e m e n t s  a u  

b u r e a u ,  C a r o l i n e  1, à  L a u s a n n e , ,  

té l .  2 2 1 5  33.

Pour la première fois à Genève, remise de 94 
certificats de capacité d’aides-hospitalières

Sous la présidence du conseiller 
d’E ta t W. Donzé, chef du Départem ent 
de la prévoyance sociale et de la santé 
publique s’est déroulée le jeudi 14 sep
tem bre la prem ière cérémonie de dis
tribution de certificats de capacité 
professionnelle aux aides hospitalières 
et aux aides hospitaliers ayant achevé 
avec succès leur formation en emploi 
à l ’Hôpital cantonal et à la Clinique 
psychiatrique de Bel-Air (78 femmes 
et 16 hommes).

Des représentants de trois départe
m ents étaient associés à cette cérémo
nie (car ils avaient participé d ’une 
m anière ou d’une au tre à la formation 
des aides hospitalières) : le D éparte
m ent de l ’instruction publique avec 
M n” Démolis, directrice de l’Ecole 
ménagère, dont un professeur a donné 
des cours théoriques d’enseignement 
m énager ; le D épartem ent du com
merce, avec M. R. Uldry, directeur de 
l ’Office cantonal de la formation pro
fessionnelle, qui a établi le règlem ent 
d’apprentissage ; e t bien sûr, le Dé
partem ent de la prévoyance sociale, 
principal intéressé, avec le Dr Mutruz, 
de la Clinique de Bel-Air, e t M. Has, 
directeur de l’Hôpital cantonal.

La cérémonie, entrecoupée de m or
ceaux de musique, s’est term inée par 
une allocution non officielle d’un aide 
hospitalier qui après avoir travaillé 
pendant vingt ans à l’hôpital a pu 
enfin obtenir le diplôme e t le statu t 
correspondant à son travail.

Qu'est-ce qu'un ou une 
aide-hospitalière ?

La personne qui entretient le m até
riel nécessaire à la vie ordinaire du 
m alade : la chambre, le lit, le linge, 
les fleurs, qui apporte les repas, les 
sert.

Sa form ation dure douze mois et se 
fait «en emploi». Les cours théoriques 
sont des cours ménagers, des cours de 
français, de physiologie, de psycholo
gie du malade... Un examen sanc
tionne cette formation et donne droit 
à un uniform e beige avec liséré 
blanc.

Un métier humble 
mis à l'honneur

L’im portance des besoins en per
sonnel des établissem ents hospitaliers, 
la difficulté à trouver du personnel

qualifié pour tous les échelons de la 
hiérarchie professionnelle d’un hôpi
tal a nécessité la mise sur pied d’un 
sta tu t du personnel subalterne absolu
m ent nécessaire à la bonne marche 
d ’un grand établissem ent hospitalier. 
Et, comme l’a fait rem arquer le direc
teu r dans son discours : « Le certificat 
est aussi un moyen d’attacher les gens 
à la maison ».

Dans un hôpital les gens travaillent 
en équipe autour du lit du malade et 
l ’aide hospitalière doit s’intégrer à 
cette équipe où chacun a un rôle bien 
déterm iné « afin de créer un esprit 
thérapeutique », comme le soulignait 
le directeur adjoint de la Clinique de 
Bel-Air.

Espérons que cet humble métier 
mis à l’honneur l’au tre soir ne le sera 
pas seulement en paroles et en m u
sique, mais que les nouveaux diplô
més (hommes et femmes) pourront 
gravir quelques échelon dans la clas
sification des fonctions.

J a c q u e l i n e  W a v r e .

Le C o m ité  d ir e c te u r  d u  Parti s o c ia 
l is t e  g e n e v o i s  a le  r e g r e t  d e  f a i re  
p a r t  d u  d é c è s  d e

Monsieur

Rodolphe PIGUET
f r è r e  d e  s o n  p r é s i d e n t ,  le  c a m a r a d e  
Louis  P i g u e t ,  b e a u - f r è r e  d e  la c a m a 
r a d e  C h r i s t i a n e  P i g u e t ,  m e m b r e  d u  
c o m i t é  d e  la s e c t i o n  R ive  g a u c h e -  
P l a i n p a l a i s .

Les o b s è q u e s  o n t  e u  l ie u  m a r d i  a u  
S e n t i e r .

La C o m m issio n  a d m in is tr a t iv e , l e  b u 
rea u , la  d ir e c t io n  e t  le  p e r s o n n e l  
d e  l'H o s p ic e  g é n é r a l  o n t  le  p r o f o n d  
r e g r e t  d e  f a i r e  p a r t  d u  d é c è s  d e

Mademoiselle

Stella JACCARD
f o n c t i o n n a i r e  r e t r a i t é e  d e  l ' in s t i 
tu t io n .
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■ Prem ière s u i s s e
O n l ' a  cru  m o r t ,  m a is  il r e v i e n t  p o u r

■ s e  v e n g e r l
LE RETOUR DE RING O

•"'[ G u i l i a n o  G e m m a ,  F e r n a n d o  S a n c h o .
Hally H am m o n d  

i 1 E a s t m a n c o l o r  • P a r lé  f r a n ç a i s
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14.30,17 00.20.30 18 an s

LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX
v o u s  f e r o n t  s u c c o m b e r  d e  r ire . T o urné  
d a n s  le  p lu s  p u r  e s p r i t  g a u l o i s  p a r  

t o u t e s  le s  v e d e t t e s  r é u n i e s :  
M a r i e - J o s é  N at,  C. B r a s s e u r ,  Dany 

Saval , Braly, Sami Frei,  M. V lady , e tc .

Atlantic 2 2 11 44-451

16 an sB 14.30, 17.00, 20.30

■ G rand e p rem ière
FANTOMAS p lu s  d r ô l e  q u e  Jam a is  I

B  FANTOM AS CONTRE
SCOTLAND YARD

B9 J e a n  M ara i s .  Louis d e  Funès ,
_  M y lè n e  D e m o n g e o t  (Fav. s u s p . )
J  F r a n s c o p e  • E a s t m a n c o l o r
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14.30, 17.00, 20.30 16 an s
G rand e p rem ière

N a ta l i e  W o o d  d a n s  le s  a v e n t u r e s  d é l i 
r a n t e s  d ' u n e  e n s o r c e l a n t e  c l e p t o m a n e !

LES PLAISIRS DE PÉNÉLOPE
P é n é l o p e :  u n e  f e m m e  p l e i n e  d ' e s p r i t  

ju s q u ' à  la p o i n t e  d e s  c i ls l 
P a r lé  f r a n ç a i s
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14 30 1T 00 IV 00 21.00 16 a n s

2e s e m a i n e  - DERNIER DOUR 
Un film b u r l e s q u e  p l e in  d e  g a g s

UN THERMOMÈTRE 
POUR LE COLONEL

(CARRY ON, NURSE)
S'il v o u s  p l a î t ,  v e u i l l e z  n e  p a s  r é v é l e r  

à  v o s  a m is  la fin d e  c e t t e  fo ll e  
h o i s t o i r e  Merci !  F a v e u rs  s u s p .  à 21.00

| Tél. 22 51 î f l
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14.30, 17.00, 20.30 16 a n s
O u v e r tu r e  d e  s a i s o n  - P r e m i è r e  v i s io n  

S e a n  C o n n e r y  e s t  J a m e s  Bond 
d a n s  l ' œ u v r e  d e  lan F lem ng

ON NE VIT QUE DEUX FOIS
P a n a v i s io n  - T e ch n ico lo r

| Tél. 22 74 99]
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d es  g r a n d s  
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|  MOUCHETTE
— U n e e n f a n t - f e m m e  vit ,  so u f f r
■  l ' e s p a c e  d ' u n  m a t in ,  le  t< 
n  c h e f - d ' œ u v r e  • A v ec  la

N a d in e  N o r t ie r
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16 a n s
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_  U n e  e n f a n t - f e m m e  vit,  souf f r
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|  E x c e p t i o n n e l !  S e n s a t i o n n e l !  
s e n s i b l e s  s ' a b s t e n i r !  Par

|  LA BOMBE
m  (THE WAR GAME) 

d e  P e t e r  W a tk in s  (O sc a  
_  Prix u n i q u e  d e s  p l a c e s :  
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18 ans  
Clo uzo t  

s Dullin,

IES
t a v o i r  vu!

1  14.30, 17.00, 20.30
Un c h e f - d ' œ u v r e  d e  H.-G. 

__ A v ec  Louis J o u v e t ,  C har le  
■  B e rn a rd  Blier 

1  QUAI DES ORFÈVF
|  Le film qu ' i l  f au t  a b s o lu m e n l

Montchoisi [T él. U  05 871

15.00, 20.30 18 a n s
Erstaufführung

SEX v o n  HEUTE. L i e b e s a f f a r e n  d e r  G e-  
g e n w a r t  u n d  a m u r ô s e .  A b e n t e u e r  man-  
n i g f a l t i g s t e r  Art.  D e l ika t l  C h a r m a n t !

DAS GROSSE LIEBESSPIEL
Lilli P a lm er ,  H i l d e g a r d  Knef, D a n iè le  
G a u b e r t ,  N a d j a  Tiller,  P e t e r  Van Eyck

P a l a c e J é l .  2 1 15 Î0 * |

14.30 17.00. 20 00, 22.10 16 a n s
Prem ière v is io n  - 2e s em a in e

T e c h n i s c o p e  • E a s tm a n c o lo r  
Un i n n o c e n t  r e n c o n t r e  u n e  n o u v e l l e  

« Irma la D o u ce  »
UN IDIOT A PARIS

J e a n  L e fèb v re ,  Dany C arre l ,  
B e r n a rd  Blier
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14.15, 17.15, 20.15 16 an s
Le p lu s  g r a n d  e x p l o i t  j a m a i s  p o r t é  

à l ' é c r a n
LES C A N O N S DE NAVARONE

A n th o n y  Q u in n ,  G r e g o r y  Peck , 
D av id  N iv en ,  I r e n e  P a p a s  

T e c h n ic o lo r  • C i n e m a s c o p e  
P a r lé  f r a n ç a i s  - Fav. s u s p .  le  s o i r

14.30, 17.00,20.30 # 16 a n s
En g ra n d e  p rem ière  s u i s s e  rom an d e

P a r lé  f ranç . - P a n a v i s io n  - T e ch n ico lo r  
P o u r  la p r e m i è r e  fo is  r éu n is ,

J o h n  W a y n e  e t  Kirk D o u g la s  d a n s  la
CARAVANE DE FEU

(WAR WAGON)
A l 'u n a n i m i t é :  le  p lu s  g r a n d  w e s t e r n  

d e  l ' a n n é e  !

Ci ty-Pul ly Tél. 28 <9 <7]

20.30 18 an s
P r o lon gation  • 5e sem a in e  à Lausanne  

Prem ière v is io n
L 'œ u v r e  d e  Mai Z e t te r l in g  qui 

p r o v o q u e  d e  v i o l e n t e s  c o n t r o v e r s e s
JEUX DE NUIT

a v e c  In g rd  Thulin 
V ers io n  o r i g i n a l e  s -t *ranç. /al lem .

Corso-Renens | Tél. 24 ?0 î s ]

20.30 18 ans

7e  s e m a i n e  à  Lau san ne  

LA RELIGIEUSE

R travers le pays vaudons
PULLY: Vers les élections fédérales.

— Lors de sa dernière assemblée, le 
14 septembre, notre comité a pris acte 
avec une vive satisfaction et une légi
time fierté de la décision du congrès 
de Prilly  concernant la candidature 
au Conseil des Etats de notre estimée 
camarade Isabelle de Dardel, qui siège 
déjà de façon efficiente au Conseil 
communal et au Grand Conseil. Il va 
sans dire que nous allons vouer un 
soin tout particulier à la préparation 
des prochaines élections. Nous avons 
déjà posé les prem iers jalons de la 
campagne. Le choix d’I. de Dardel 
pour le Conseil des Etats dépasse le 
cadre du parti : il intéresse toutes les 
électrces et les citoyens qui les ont 
aidées à le devenir.

VEVEY : Elargissement de rues. — 
En novembre 1963, le Conseil commu
nal a admis le projet technique défi
nitif i . carrefour d’Entre-Deux-Villes. 
Une prem ière étape a été réalisée 
avant l’Exposition nationale de 1964, 
com portant notamment la démolition 
du Café du M arronnier et du bâti
m ent Marolf, puis l’aménagement 
d ’une solution provisoire du carre
four. L ’exécution de la solution défi
nitive ne peut cependant pas se faire 
pour l ’instant, car elle dépend avant 
tout de l’acquisition des terrains né
cessaires à l’est pour l’élargissement 
sur le territo ire de La Tour-de-Peilz.

Une deuxième étape de travaux, soit

G enève  

Cours industriels du soir
MATHÉMATIQUES - SCIENCES PHY
SIQUES, CHIM IQUES e t  NATURELLES
- M ÉC A N IQ U E - AUTOMOBILE - 

ÉLECTRICITÉ - ÉLECTRONIQUE - BA
TIMENT - GÉNIE CIVIL - BOIS - 
ARTS APPLIQUÉS - MOBILIER - LAN
GUES - COMPTABILITÉ - O R G A N I 
SA TIO N  - AU TO M A TIO N .

CULTURE GÉNÉRALE - PERFECTION
NEMENT

C o u r s  d e  c a d r e s :  d i p l ô m e  
P r é p a r a t i o n  a u x  m a î t r i s e s  f é d é r a l e s

D i p l ô m e  d ' é t u d e s  t e c h n i q u e s  e t  
d ' o r g a n i s a t i o n

P r é p a r a t i o n  à  l ' e n t r é e  a u x  E c o le s  
t e c h n i q u e s  s u p é r i e u r e s  e t  a u  T e c h -  
n ic u m  d u  s o i r
D i p l ô m e  d ' a g e n t s  t e c h n i q u e s :  
q u a t r e  s e c t i o n s  ■ ■■

O u v ertu re  d e s  co u rs: 9 o c t o b r e  1967 
In scr ip tio n s: a u  s e c r é t a r i a t  d e s  C o u r s  
i n d u s t r i e l s  d u  so ir ,  r u e  d u  3 u r a / r u e  
d e  la P ra i r i e  ( c o u r  d e s  E c o le s  t e c h 
n i q u e s ) ,  d e  17 à  19 h., t é l .  44 60 82.

l’élargissement des rues de l’Oyonn» 
et des Chenevières, est toutefois im
m édiatem ent possible et la Munici
palité la considère comme nécessaire. 
En effet, La Tour-de-Peilz a déjà 
élargi l’avenue du Clos-d’Aubonne, 
qui fa it suite à la rue de l’Oyonne, 
ainsi que le pont-route sur ce ruis
seau. D’au tre part, la nouvelle école 
catholique est achevée depuis un an 
et il est temps d’am énager le terrain  
cédé au domaine public, au droit de 
celle-ci.

Selon décisions du conseil des 28 
décembre 1964 et 5 février 1965, les 
terrains nécessaires à l’exécution de 
cette nouvelle étape ont été acquis. 
Trois petites parcelles non bâties d’en
viron 120 m 2 au total m anquent en
core ; leur acquisition sera recherchée.

Le devis estim atif s’élève à 750 000 
francs et comprend l’élargissement des 
rues de l’Oyonne et des Chenevières, 
sur 200 m. de longueur, la part de 
Vevey pour l’élargissement du pont 
sur l’Oyonne, l’acquisition d ’environ 
120 m 2 de terrain  non construit et la 
pose d ’un tapis bitum eux sur le carre
four d ’Entre-Deux-Villes déjà corrigé.

Ces travaux s’effectuant sur les 
routes cantonales N0” 740 e t 780, ils 
font l’objet d’une demande de sub
side au canton, dont le m ontant es
compté est de 205 000 fr.

Auguste Fornerod a 75 ans
Le 19 septembre, Auguste Fornerod, 

ancien conseiller communal et ancien 
député lausannois, grand défenseur 
de la libre pensée, a fêté ses 75 ans. 
Figure caractéristique de la bonne 
vieille époque du socialisme (lavallière 
et cape noire), notre cam arade a voulu 
entourer l’événem ent de la plus fa
rouche des modesties. Aussi, dans ces 
quelques lignes, nous ne voulons pas 
lui souhaiter bon anniversaire puis
qu’il n ’apprécie guère ce genre de 
manifestation. Il nous perm ettra, sim
plement, de saisir l ’occasion de lui 
dire toute notre adm iration pour sa 
vie de m ilitant et pour ce qu’il a su 
rester.

Aujourd’hui encore, fidèle à nos 
assemblées, il témoigne d’un socialisme 
vigoureux. Il anime nos discussions, 
esprit toujours curieux et critique, et 
ne craint jam ais de donner son avis 
en toute indépendance.

Avec Auguste Fornerod, le nombre 
est porté à trois des camarades dont,,, 
nous ayons pu fêter ces dernières ser 
maines les 75 ans : A rthur Maret, le 
11 août ; Alwin Syfrig, le 18 août.

Riche été 1892 ! A tous trois nous 
disons encore notre am itié et nos 
vœux pour leur santé.

C hris tian  Ogav.

O F F R E S  D ’E M P L O I

Administration cantonale vaudoise
Les p o s t e s  s u i v a n t s  s o n t  a c t u e l l e m e n t  a u  c o n c o u r s :

Sous-secrétaire 
ou secrétaire
au  S e r v ic e  d e  l 'e n s e ig n e m e n t  su p é r ie u r  e t  d e*  
c u lte s , 1000 L au san ne

Garçon de laboratoire
à l'Institut d e  p o l ic e  s c ie n t if iq u e  e t  d e  la crim i
n o lo g ie ,  1000 L au san ne

Employée de bureau
au S e r v ic e  d e s  sp o r ts  d e  l'U n iv ersité , 1000 Lau
sa n n e

P o u r  l e s  c o n d i t i o n s  s p é c i a l e s ,  p r i è r e  d e  c o n s u l t e r  la « F e u i l le  d e s  
A v is  o f f i c ie l s  d u  c a n t o n  d e  V a u d  » d u  m a r d i  19 s e p t e m b r e  1967.
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LE P E U P L E — L A  SE N T IN E L L E Mercredi 20 s e p te m b re  1967

Il faut améliorer la qualité de l’habitat urbain
Comme nous l'avons vu dans de 

p récédents artic les 1, la  c ircu la tion  en  
v ille e s t en trav ée  p a r  le  nom bre con
sidérab le  des véhicules. Cet a ff lu x  
porte  p ré jud ice  aussi b ien  à la  f lu i
dité  du  tra fic  m otorisé, au  dép lace
m en t des p iétons q u ’à la q u a lité  de 
l’h a b ita t u rb a in . C haque année  le 
nom bre des véhicules à m o teu r au g 
m en te  e t rien  ne  p eu t la isse r supposer 
un  fléch issem ent ou m êm e une  s tab i
lisa tion  du  m arché  des autos. De ce 
fa it  la  s itua tion  ne  p eu t q u ’em pirer. 
A fin de  ren d re  suppo rtab le  la  v ie  dans 
no tre  cité, les au to rités  son t appelées 
à p ren d re  des m esures res tric tives en 
vers les autom obilistes. A ctuellem ent 
elles consisten t p rinc ipalem en t à li
m ite r ou in te rd ire  le  parcage. B ientôt, 
elles se ron t ob ligato irem en t com plé
tées p a r  l ’in te rd ic tion  de c ircu le r p o u r 
les véhicules p rivés dans ce rta in s  sec
teu rs  de la  ville. I l e st in té ressan t 
d ’ana ly ser au  m oins superfic ie llem en t 
une  des zones qu i seron t touchées p a r  
une  in terd ic tion  de c ircu le r po u r se 
fa ire  une  opinion e t éven tue llem en t 
p roposer des m esures com plém en
ta ires. I l est n a tu re l de songer en p re 
m ie r lieu  au  cen tre  de la cité.

le centre:  
une atm osphère  po l luée

T ou t d ’abord , qu ’est-ce  que le cen
tr e  ? C’est l ’end ro it où se re tro u v en t 
groupées certa ines activ ités à l ’échelle 
de la  ville. S i chaque q u a rtie r  do it 
av o ir son p ro p re  cen tre  d ’an im ation  
avec ses com m erces usuels, ses c rè 
ches, ses lieux  de spo rts  e t  de loisirs, 
son cen tre  cu ltu re l, etc., il e st no rm al 
que la  v ille  elle-m êm e puisse  o ffrir  à  
l ’ensem ble de la  popu la tion  u n  lieu  où 
l ’on tro u v e  u n  cen tre  civ ique e t cu l
tu re l im portan t, des g rands m agasins, 
etc. A  G enève, ce cen tre  est fo rm é de 
tro is  régions assez d istinctes. P rem iè
rem en t il y  a la  zone d ite  tou ristique  
constituée p a r  le  lac, les quais e t les 
parcs. D euxièm em ent la  zone com m er
ciale eng loban t les rues basses avec 
un  p ro longem ent en  d irection  des 
E aux-V ives e t un  a u tre  v e rs  S a in t-  
G ervais. T ro is ièm em ent la  zone ci
vique, h is to rique  e t u n iv e rs ita ire  fo r
m ée p a r  la  v ieille  v ille  e t la  p lace 
N euve. Ces tro is parties, tou tes aussi 
a ttra c tiv e s  les unes que les au tres , 
on t m alheu reusem en t en  com m un de 
no m brëüx ' désagrém en ts ' provoqués ' 
p a r  l’éûv^liisgêm ent des vo itu res. Ces 
d ern iè res  fon t u n  b ru it in suppo rtab le  
e t po lluen t l ’a tm osphère. E lles fav o ri
sen t les risques d ’accidents e t p rovo
qu en t p a r  le u r  nom bre des tensions 
psychiques ta n t  pou r les conducteurs 
que p o u r les p iétons e t les hab itan ts . 
S i l’on n ’y p rend  garde, ce t é ta t con
d u ira  au  dépérissem en t du cœ u r de la  
ville, c a r la  population  consciente de 
ces inconvénien ts le déserte ra . Les 
g rands m agasins du  cen tre  on t b ien  
com pris cela puisque, to u t en fav o ri
san t la  construction  de park ings au x  
abords de leu rs  locaux, ils constru isen t 
en  dehors de v ille  u n  cen tre  com m er
cial a fin  d ’a tt ir e r  les h a b itan ts  des 
cités satellites. M ais, p a r  la  m êm e 
occasion, cela p réserve  l ’aven ir.

La vieil le ville: 
un magasin d'antiquités

U n au tre  dan g er qu i m enace la  vie 
du cen tre  est le  p rix  spécu la tif des 
te rra in s  p rovoqué p a r  la  concen tra

tion  de ce r 'a in e s  activ ités trè s  lu c ra 
tives. Cela am ène les p ro p rié ta ires  à 
tran sfo rm er leu rs  im m eubles a fin  
d ’am élio rer le  rendem en t des cap itau x  
qu ’ils on t investis. A insi la  vieille 
v ille  se tran sfo rm e  en  un  g igantesque 
m agasin  d ’an tiq u ités  ag rém en té  de-ci 
de-là  de boutiques de m ode pou r je u 
nes e t d ’hô te ls m eublés. L a  population  
do it la isse r la  place. L e cen tre  com 
m ercia l est absorbé p rogressivem ent 
p a r  les su p e r-g ran d s  m agasins e t les 
im m eubles de  b u reaux . L e ciném a 
C inéb ref p a r  exem ple d isp a ra ît e t cède 
le  pas à un  ag rand issem en t de la P h a r
m acie  P rincipale . Q uan t aux  cafés qu i 
se  tro u v a ien t su r les quais, ils do iven t 
aban d o n n er le  te r ra in  aux  banques et 
m aisons d ’assurances. Ces phéno
m ènes am èn en t la  m ort len te  m ais 
c e rta in e  de la  v ille  to u t en tière , 
com m e cela est dé jà  a rr iv é  à certa ines 
villes am éricaines.

La collaboration  
est  ind ispensable

Les m esures à p ren d re  p o u r in v e rse r 
ce cou ran t son t fo r t d ifficiles à ap p li
q u e r chez nous. E n effe t il se ra it in 
d ispensab le  que  l ’E ta t pu isse  a ssu re r 
u n  con trô le  du  développem ent e t de 
l ’évo lu tion  d e  certa ines activ ités. M al
heu reusem en t, les p ro tections accor
dées à  la  p ro p rié té  du  sol em pêchent 
p ra tiq u em en t to u te  action de  ce genre. 
L es au to rité s  n e  peu v en t que  p a llie r 
ce rta ines e rreu rs  m ais ne  p euven t que 
tr è s  d iffic ilem en t p lan ifie r  l ’am éna
gem ent u rb a in . C ependan t certa ines 
options p e rm e ttra ie n t d ’am orcer un  
changem ent e t sau v eg ard e ra ien t l’ave
n ir . A insi il p o u rra it ê tre  envisagé :

D’ÉLIMINER AU MAXIMUM TOUTE 
CIRCULATION INUTILE

D ans le  sec teu r tou ristique , il fa u t 
su p p rim er la  c ircu la tion  de  tran s it. On 
p o u rra it o b ten ir une  n e tte  am élio ra
tio n  en accé lé ran t la  construction  de 
l ’au to rou te  p a r  l ’ouest e t en  fe rm an t 
la  so rtie  de l ’au to ro u te  do n n an t su r  
la  rou te  su isse au  m oins les d im an
ches e t jo u rs  fériés.

P o u r la  v ieille  v ille  qui est devenue 
le  p a rk in g  p ré fé ré  de  to u t le  cen tre  
on d ev ra it in te rd ire  ou lim ite r le 
p a rk in g  à  30 m inu tes au  m axim um .

D ans le  cen tre  com m ercial, il fa u t 
ad m e ttre  l ’in te rd ic tion  de circu ler 
p o u r tou tes les vo itu res privées. On 
re jo in t en ceci les m esures que p re n 
d ro n t un  jo u r  les au to rité s  de la  po 
lice.

DE CONSTRUIRE UNE SÉRIE 
DE PARKINGS A VOITURES 2

Ceci est ind ispensab le  si les m esures 
p récéden tes son t prises. E n e ffe t les 
personnes obligées de  la isse r le u r  v é 
h icu le  do iven t pouvo ir se re n d re  à 
p ieds en quelques m inu tes à l’endro it 
de le u r  choix. Ces park ings dev ron t 
se  tro u v e r  le  long de la  ce in tu re  r a 
p ide  de c ircu lation , soit ap p ro x im a ti
v em en t vers le  m onum ent na tional, à  
Pave, au  bou levard  Jaques-D alcroze, 
sous la  p la ine  de P la inpala is, à  C or- 
nav in , etc.

DE DÉVELOPPER
LES TRANSPORTS EN COMMUN

M ais vou lo ir les développer v eu t 
d ire  le u r  d o nner la  possib ilité  de c ir
cu le r rap idem en t. D ans le  sec teu r 
com m ercial in te rd it à la  c ircu lation  
p rivée  cela se ra  facile. M ais a illeu rs 
il fa u t abso lum en t le u r  red o n n er des 
voies p rio rita ires.

AU BOUT DU LAC
CONDOLÉANCES. — Notre ami 

Louis Piguet, président du Parti so
cialiste genevois et rédacteur du «Peu
ple—La Sentinelle», vient d’être frappé 
douloureusement par un deuil dans sa 
fam ille. Déjà durement éprouvé par 
trois autres deuils cette année, il 
vient de perdre son frère, M. Rodol
phe Piguet, du Sentier. Au nom de la 
rédaction du « Peuple—La Sentinelle » 

nous exprim ons à notre ami et à sa 
femme Christiane Piguet, nos plus 
sincères condoléances. C. A.

GENÈVE : Prestations alimentaires.
— Le D épartem en t de ju stice  et police 
com m unique que le greffe du  T rib u 
na l de prem ière  in stance  est chargé, 
à  t i tre  d ’essai, de fo u rn ir  tous les re n 
seignem ents que p o u rra ien t souhaiter 
les bénéficiaires de p resta tions ou de 
pensions a lim en ta ires fixées ju d ic ia i
rem en t en v e rtu  des artic les 152 e t 
153, 317 e t 318, 328 et 329 de no tre  
Code civil.

L a m ission pu rem en t in fo rm atrice  
du g reffe  va donc concerner le recou
v rem en t des p res ta tions su ivan tes :

— pensions a lim en ta ires ou ren tes  
viagères accordées p a r  le  tr ib u n a l à

un  conjo in t séparé ou divorcé ;
— p res ta tions en fav eu r de la  m ère 

accordées p a r  le  juge  dans le ’ cad re  
d ’une action  en pa te rn ité , soit à  ti tre  
de dom m ages-in térê ts, soit à t i tre  de 
rép a ra tio n  m orale  ;

—  enfin  les p res ta tions découlan t 
de l’action  a lim en ta ire  concernan t les 
a lim en ts que, p a r  jugem ent, chacun 
p eu t ê tre  ten u  de fo u rn ir  à certa in s 
m em bres de sa fam ille.

Les bénéficiaires de te lles p re s ta 
tions qu i ép rouven t des d ifficu ltés 
dans le  recouvrem en t seron t accueillis 
e t conseillés p a r  les soins du g reffier 
du T rib u n a l de p rem ière  instance, P a 
la is  de justice , p lace du B ourg-de- 
Four, deuxièm e cour, deuxièm e étage.

CAROUGE : Conseil municipal. —
Le Conseil m un icipal de la  cité des 
bo rds de l ’A rve est convoqué pour 
jeu d i 28 septem bre , à 18 h. 30. A l’o r
d re  du jo u r figu ren t no tam m ent l ’oc
tro i d ’une subvention  supp lém en ta ire  
de 50 000 fr. au T h éâ tre  de C arouge 
e t un  em p ru n t de tro is  m illions a u 
p rès de la  Caisse d ’E pargne. D ans les 
deux  cas, il s’ag it de p ro je ts du  Con
seil adm in istra tif .

D’AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DES CIRCULATIONS 
POUR PIÉTONS

D ans le  cen tre  com m ercial p a r 
exem ple, la  circu lation  é ta n t fo r te 
m en t rédu ite , puisque seuls les bus, 
les tax is  e t les vo itu res de liv raison  
circu leron t, on pou rra  p a r  exem ple 
é la rg ir  les tro tto irs , c rée r des places, 
in tro d u ire  des m archés, am énager des 
te rra sses  de cafés, etc. U ne vie nou
ve lle  p o u rra  se développer.

DE RELIER ENTRE ELLES 
LES DIFFÉRENTES 
CIRCULATIONS POUR PIÉTONS

Les tro is pa rtie s  du  cen tre  devron t 
ê tre  re liées p a r  des c ircu lations pou r 
p ié tons v ra im en t protégées e t ag réa 
bles. Les passages sou te rra in s de la  
gare  son t m orbides ; on doit tro u v e r 
quelque  chose de p la isan t. Le pon t 
des B ergues p a r  exem ple p o u rra it 
tr è s  b ien  ê tre  destiné u n iquem en t à 
la  c ircu la tion  pédestre. I l re lie ra it le  
cen tre  com m ercial ac tue l avec son 
pro longem ent dans le  q u a rtie r  de 
S a in t-G erva is . L a p lace de l’Ile  avec 
les forces m otrices d ev ra it p e rm e ttre  
la  construction  d ’un  cen tre  a ttrac tif . 
Ce lieu  se ra it une  ch arn iè re  en tre  les 
deux  rives.

DE FAVORISER UNE CERTAINE 
DIVERSITÉ D’ACTIVITÉS

L a tendance  ac tue lle  é ta n t à une 
tro p  g ran d e  spécialisation  en fav eu r 
des su p er-g ran d s de  tou tes sortes, 
l ’E ta t p o u rra it financer certa ines cons
tru c tio n s u tiles à l ’in té rê t général, 
com m e u n e  m aison de  la  cu ltu re , u n  
cen tre  de lo isirs pou r jeunes e t ad u l
tes, u n  th é â tre  popu la ire  (peu t-ê tre  à 
la  p lace  du  G rand-C asino), etc.

Seule une  action  concertée en tre  
p ro p rié ta ire s  privés, population  e t a u 
to r ité s  m un icipale  e t can tona le  p e r
m e ttra  de  m e ttre  su r  p ieds de  telles 
m esures e t o rganiser des actions con
crè tes com prises p a r  la  m a jo rité  des 
citoyens. U ne collaboration  é tro ite  
en tre  les diverses sociétés d ’in té rê ts  
e t les p a rtis  politiques p o u rra it s’é ta 
b lir  e t am orcer le  d ialogue ind ispen 
sab le  avec la  population  e t les au to 
rités.

J. BRULHART.
'V o i r  nos  numéros  d e s  2 e l  6 sep te m b r e .
1 M. SchmMt, chef du  Dépar tem enlt  d e  ju s 

t ice  et pol ice ,  a dé c l a ré  q u e  la construc
tion  ,de  pqrlçings sou ter ra ins  al la it  d é b u te r .

A propos de l’Espagne
La Jeunesse socialiste d ’Ofbe nous 

ja i t  parvenir la le t tre  suivante:
M essieurs,
V otre  artic le  du 17 aoû t d ern ie r in 

ti tu lé  : « C artes postales en n o ir e t en 
couleurs », propos recueillis p a r  M.-H. 
K., e t consacré à  l ’Espagne, ne  peu t 
nous la isse r ind ifféren ts , e t nous oblige 
à ap p o rte r certa ines rectifications.

E n  effet, u n  te l a rtic le  pa ra issan t 
dans u n  quotid ien  de gauche ne de
v ra it  pas à n o tre  avis ê tre  publié  sans 
com m entaire  ou sans réponse. C’est 
pourquoi, en  p a rfa ite  connaissance de 
causes, nous nous perm ettons de vous 
envoyer ces quelques lignes, e t espé
rons que vous au rez  l ’obligeance de 
les p u b lie r dans v o tre  jou rnal.

Ce to u ris te  nous m on tre  u n e  E s
pagne évoluée, pas chère, p ropre, sans 
p roblèm es de logem ents, de religion, 
de politique, e t sans scandale  des p la 
ges p rivées !

D e plus, ce cu rieux  personnage parle  
de l ’E spagne en  général, a lo rs qu’il 
n ’en  a  v is ité  qu ’un  to u t p e tit coin e t 
t i re  des conclusions su r le  peuple  es
pagnol ap rès discussion avec u n  seul 
indigène. E n tre  au tres, il en  va  de 
m êm e de  sa façon de t r a ite r  les A lle
m ands de  b ra illeu rs  parce  que son 
voisin  de  cam ping u n  peu  b ru y a n t 
é ta it A llem and.

Ceci nous am ène à ap p o rte r les re c 
tifica tions e t renseignem ents su iv an ts :

1. Les routes. — Il est v ra i que  le 
gouvernem en t a fa it  de  g rands t r a 
v au x  d ’am élio ra tion  d u  réseau  ro u 
tie r, m ais ces tra v a u x  concernen t 
p resque u n iquem en t les rou tes to u ris
tiq u es de la  côte m éd iterranéenne, e t 
les g rands axes m en an t à la cap ita le . 
En ce qu i concerne les au tre s  rou tes 
in té rieu res , c’est trè s  d ifféren t.

2. Les p rix . — Si po u r certa in s  to u 
ris tes  suisses, les p rix  p ra tiqués là -b as  
pa ra issen t bas, il n ’en est rien  pour la 
fam ille  espagnole. Si certa in s légum es 
de saison e t le  v in  son t trè s  bon m a r
ché, ils ne constituen t to u t de m êm e 
pas la  base  de l ’a lim en ta tion , e t ces 
p rix  peu v en t p lu tô t nous fa ire  m édi
te r  su r  les sa la ires de l ’ag ricu ltu re .

Com m e il est d it ju s tem en t au  su je t 
des sa la ires dans l ’industrie , ils  v a 
r ie n t de 100 fr. suisses pou r une  jeu n e  
fille, à  env iron  250 fr. pou r u n  hom m e 
m arié , e t il est v ra im en t trè s  ra re  de 
vo ir tra v a ille r  l ’épouse à l’usine.

Im aginez vous-m êm es ce que cela 
rep résen te  si vous deviez p ay er la 
v iande  de 10 à 15 fr. le  k ilo  e t le

ï  i  ‘i i  **>.>• t  -  je*  - é t i * *

b eu rre  à 10 fr. le  kilo. C’est comm e 
si chez nous la  v iande coû ta it 50 fr. 
le kilo e t le  b eu rre  à peu  près au tan t.

La d ifférence est encore p lus ca ta s
troph ique  si ce tte  fam ille  désira it 
s’ache te r une voiture.

3. Logem ents. — Les statistiques 
espagnoles m o n tren t en  effet une  très 
fo rte  augm enta tion  du  nom bre  des 
logem ents, m ais la  p lu p a r t de ceux-ci 
son t constru its  u n iquem en t po u r les 
to u ris tes  e t son t vides les tro is quarts  
de l ’année.

4. Politique et religion. — T out est 
en som me résum é dans la  ph rase  de 
n o tre  cam peur qui révèle : «Si l ’on ne 
bouge pas, on nous laisse tranqu ille . »

Si les p risons n ’é ta ien t pas pleines 
de  détenus politiques, si la  police 
n ’é ta it pas aussi super-o rgan isée  (la 
police arm ée ou les gris, connus sous 
le  nom  de G ristapo, la  garde  civile, la  
b rigade  des investigations sociales, la  
b rigade  des investigations crim inelles, 
la  garde m unicipale  e t les tr ib u n au x  
spéciaux pou r la  répression  du b an d i
tism e, te rro rism e , com m unism e e t 
franc-m açonnerie), si l ’harm onie  e t ia  
p a ix  du  tra v a il rég n a ien t dans les 
usines (plus de 3000 conflits de trav a il 
e t  grèves re levés p a r  la  p resse  espa
gnole elle-m êm e, pou r les six  p re 
m iers m ois de  1967 !), on p o u rra it d ire  
com m e n o tre  v is iteu r que l ’on ne re 
m arq u e  rien  d ’ex trao rd ina ire .

5. Plages privées. — Q uan t au  scan
dale  des p lages privées, il ex is te  éga
lem en t en Espagne, e t nous pouvons 
re lev e r qu’en tre  au tres, à V illafortuny, 
su r  la  Costa B rava  il y  en  a ju s tem en t 
une.

B ien que trè s  a ttra y a n te  p a r  sa 
beau té , ses m usées, ses ch â teau x  h is
to riques, son clim at, son soleil e t ses 
plages, c’est à  cause de son « c lim at » 
po litique que nous n ’irons pas en v a 
cances en Espagne.

N ous vous prions de nous excuser 
d ’avo ir é té si longs, e t vous prions 
d ’agréer, M essieurs, nos sa lu tations 
distinguées.

Pour la Jeunesse socialiste d’Orbe:
E. Badertscher et consorts

Réd. : C’est b ien  vo lon tiers que nous 
publions la  le ttre  de la  Jeunesse  so
c ialiste  d ’O rbe, qu i apporte  d ’utiles 
précisions. Nous faisons cependant r e 
m arq u e r à ses au teu rs  que nous avons 
donné de sim ples im pressions de v a 
cances fa ites p a r  des tou ristes sans 
aucune p ré ten tio n  e t qu i on t d it ce 

j q u ’ils  on t v u  sans com m entaire.
'   . ;  ’■ «

LA TÉLÉVISION EN COULEURS

La Suisse face à une Europe trop divisée
L e choix des au to rités  helvétiques 

d ’o p te r f ina lem en t p o u r le systèm e 
PA L  a suscité u n  certa in  m écon ten 
tem en t en Suisse rom ande. S u r  propo
sition  de la  D irection  des PT T, le  
Conseil fédéra l s’est a rrê té  au  systèm e 
a llem and  p lu tô t qu ’au  systèm e f ra n 
çais SECAM. Les com m entaires b o u r
geois rom ands fu ren t parfo is am ers 
ap rès c e tte  décision que l ’on qu a lifia it 
d ’in juste .

P o u r ca lm er les esp rits  e t  d issiper 
les doutes, u n e  conférence de presse, 
en  présence d u  conseiller fédéra l 
G naegi, s’est déroulée à  L ausanne. 
C ette  rencon tre  a  donné à la  D irection  
des P T T  e t à  la  Société suisse de ra 
diod iffusion  l ’occasion d ’exposer leu r 
po in t de  vue, en ju s tif ia n t le u r  p rise  
de position.

L'Europe a manqué  
le « c o c h e  »

U ne coopération  techn ique eu ro 
péenne dans le dom aine de la  té lév i
sion en  couleurs a u ra it facilité , dans 
u n e  la rg e  m esure, le  p roblèm e de la 
transm ission  in ternationale . L e té lé 
sp ec ta teu r va  sub ir les conséquences 
des com plications p ra tiques p a r  une  
augm enta tion  sensible des p rix  des ré 
cepteurs. Les divergences en tre  la 
F ran ce  e t l ’A llem agne pou r l ’adoption 
d ’un  procédé com m un, laisse suppo
se r que le tra ité  d ’am itié e t d ’échanges 
en tre  les deux  E ta ts  n ’est pas sans 
faille. E n fa it, chacun a son m onopole 
q u ’il tien t à répand re , ce qu i a  favo
risé  ce tte  situa tion  indescrip tib le  en 
E urope. Le généra l de G aulle a - t- i l  
vou lu  sédu ire  l’URSS ou pro téger 
l ’in d u strie  française  ? R ien n ’est 
m oins sû r !

Si les p rem iers essais on t eu lieu 
dans le cad re  de la « Rose d ’O r » de 
M ontreux, la  période expérim en ta le  
officielle d ébu te ra  en 1968 su r l ’ém et
te u r  de la  Dole. Dès l’autom ne, on de
v ra it pouvoir cap te r les program m es 
en couleurs français. P a r  la suite, p lu 
sieurs sta tions seron t m ises en service, 
no tam m ent à Zurich, à G enève et à 
Lugano.

C’est ap rès des é tudes approfondies 
que  l’on est a rriv é  à la conclusion que 
PA L  s’adap te  m ieux à la  Suisse. Se

lon  les décla ra tions des ingén ieu rs e t 
des techniciens spécialisés, la  Suisse 
rom ande  p o u rra it recevo ir la  F rance, 
g râce à  u n  « transcodage » (passer 
d ’une  norm e à  l ’au tre) des film s. M ais 
ce procédé p o u rra it poser un  problèm e 
ju r id iq u e  évident. P o u r l ’in s tan t, on 
ne  sa it pas encore si ce tte  m anœ uvre  
se fe ra  d irec tem en t en F ran ce  ou en 
Suisse. D ans le  p rem ie r cas, pas de 
d ifficu lté , p a r  contre, chez nous, il y  
a u ra  une  a ffa ire  de dro its  d ’au teu r. 
D es ex p erts  s ’occupent ac tue llem en t 
de la  question.

P o u r la  Suisse rom ande, la  so lu tion  
Idéale repose su r  un  ap p are il m u lti-  
norm es, qu i p erm et de su iv re  les ém is
sions suisses e t celles de nos voisins 
d ’o u tre -Ju ra . Son p rix  dépassera it, 
d it-on , de 2 0 %  celui d ’un  récep teu r 
co n stru it u n iquem en t p o u r la chaîne 
française .

Un satellite eu ro p éen
D ’ici à  1975, le  lancem en t d ’un  sa 

te llite  de télécom m unications p o u rra it 
ê tre  envisagé, si les gouvernem ents 
in téressés accep ta ien t une dépense to 
ta le  de 400 m illions.

A u cours de la  conférence, on a 
p a rlé  des an tennes collectives. D ans 
ce dom aine aussi, on n ’en est qu 'au  
s tade  des discussions. Il est v ra i q u ’un 
engin  sp a tia l pu issan t don n era it des 
possib ilités de cap te r la  couleur au 
m oyen d ’une an tenne  raisonnable .

E n résum é, les d ifférends son t loin 
d ’ê tre  com plètem ent élim inés. Il ap 
p a rtie n t do rén av an t aux  C ham bres 
fédérales de s’occuper à éc la irc ir po in t 
p a r  po in t cette  v aste  e t com plexe in 
novation  de la télévision.

M. Gnaegi:  
« Priorité à la TV suisse  »

Le conseiller fédéral, po rte-paro le  
du gouvernem ent, s’est exprim é en 
term es pruden ts, déc la ran t en  subs
tance  : « La télévision  en couleurs 
passe ac tue llem en t p a r  une période de 
tran sition , nous ne som m es pas oppo
sés au  p rogram m e des pays lim itro 
phes, au con traire , nous som mes p rê ts 
à m u ltip lie r les échanges de p rogram 

m es, m ais il ne fau d ra it pas oublier 
la  Suisse qu i do it ê tre  p rio rita ire . 
N ous voulons en  f in ir  avec les au to ri
sations de  concessions e t a tten d re  
l'é tab lissem en t d ’un  réseau  national. 
E n tre -tem ps, nous aiderons les régions 
défavorisées e t m ontagneuses en  in s 
ta l la n t des re la is  qu i le u r  donneron t 
la  possibilité de cap te r la  deuxièm e 
cha îne  suisse. Q uan t au x  m arques des 
récep teu rs types, ju rid iq u em en t ce 
n ’est pas to u t à  fa it clair. »

M. G naegi souhaite  que les pou r
p a rle rs  en  cours abou tissen t à  une  so
lu tio n  sa ine  e t que la  p a ix  continue 
de  rég n er dans n o tre  pays.

Noir et blanc  
ou couleur ?

L e coût élevé d ’un  récep teu r pour 
la  cou leu r fa it p enser qu ’il fau d ra  un 
lap s de  tem ps assez long pour qu ’il 
tro u v e  p lace dans chaque foyer. P ré 
cisons b ien  que la  cou leur ne  p eu t pas 
su p p lan te r le  no ir e t blanc, m ais le 
com pléter. D ans les studios, les ca- 
m éram en  s’in itien t à ce tte  nouvelle 
fo rm ule. I l fau d ra  aussi se  pencher 
su r  la q u a lité  des film s, qui doivent, 
si possible n ’avo ir aucune dom inance 
de couleur. En ce qui concerne la pu 
b licité, les m ilieux  concernés s’in 
qu ièten t. En effet, la  p résen ta tion  d ’un 
p rodu it en no ir e t b lanc su r le  pe tit 
éc ran  ne  pose pas de problèm e. P a r  
contre, le  m êm e ob je t en  couleurs 
p eu t acquérir p a r  les film s, une  te in te  
qu i d iffère  de l ’original. Le souci m a
je u r  des pub lic ita ires est de rep rodu ire  
fidèlem ent leu rs p roduits. A lors ce r
ta ines m aisons devron t-e lles nuancer 
les couleurs trad itionnelles de leu r 
boîte de fo rtifian t, de le u r  paq u e t de 
lessive, ou les sachets de soupe... poul
ies besoins de la télévision ? C’est une 
a u tre  question  !

E n résum é de ce tte  conférence de 
presse, il re sso rt que le systèm e PA L 
rem p lit les m eilleures conditions e t 
aussi les p lus avan tageuses pou r tous. 
U n accord européen a u ra it sans doute 
changé en tièrem en t le  visage de la  
té lévision  en couleurs. C et échec est 
reg re ttab le  et lourd  de conséquences.

K. SCHAEFER.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

VIETNAM: Démission de volontaires américains
Q uatre dirigeants de l’organisation 

de bienfaisance am éricaine dite « In
ternational Voluntary Services », ont 
démissionné mardi, à Saigon, pour 
p rotester contre la guerre au Vietnam 
et la politique américaine.

P ar ailleurs 49 des 152 membres de 
l’organisation travaillan t au Vietnam 
ont adressé une lettre ouverte au 
président Johnson, s’élevant contre 
sa politique au Vietnam. Us poursui
vront toutefois leur œuvre. Le d iri

geant de l’organisation, M. Don Luce, 
figure parm i les quatre démission
naires.

L ’International Voluntary Services 
(IVS) est une organisation semblable 
au « Peace Corps » fondé par le p ré
sident Kennedy, mais alors que le 
Peace Corps est financé par le Gou
vernem ent américain, le IVS est fi
nancé par des dons privés, provenant 
souvent de groupes religieux chré
tiens.

Harold Wilson et le Vietnam

ONU: Ouverture de la 22e session
Les Nations Unies ont perdu une 

bataille, mais elles ont arrêté  la 
guerre», a dit M. Pazhwak, président 
sortant de l’Assemblée générale, en 
faisant allusion au rôle de l’ONU dans 
la crise du Moyen-Orient, après avoir 
ouvert la 22° session de l’assemblée.

A vant de céder la place au nouveau 
président de l’Assemblée générale, M. 
Pazhw ak a voulu faire le bilan de 
l’année.

Se joignant au cri d ’alarm e poussé 
p a r  U T hant sur le développement de 
la violence dans les relations in terna
tionales, M. Pazhwak a dit son éton

nem ent que des hommes et des chefs 
m ilitaires d’Etats chevronnés ne puis
sent trouver une solution au conflit 
v ietnam ien et poursuivent l'applica
tion de méthodes dont ils reconnais
sent la stérilité.

P renant la parole après M. Pazhwak, 
le nouveau président, M. Manescu 
(Roumanie) a déclaré : « La décision 
de l’Assemblée générale d’élire comme 
président de l’actuelle session le re 
présentant d’un pays socialiste est 
une reconnaissance de la nécessité 
d ’une participation égale des différen
tes régions et des différents systèmes 
à l’activité des Nations Unies. »

La décision des Etats-Unis de cons
tru ire  un réseau de missiles anti- 
missiles pour se protéger contre une 
éventuelle attaque chinoise crée un 
véritable malaise aux Nations Unies. 
H est évident, déclare-t-on dans les 
milieux diplomatiques de l’ONU, que 
la création de ce réseau est, quels 
qu’en soient ses motifs et ses buts, une 
authentique «escalade» dans la course 
aux armements nucléaires. Elle inci
tera, ajoute-t-on, l’URSS et la Chine 
à produire davantage de fusées balis
tiques.

Pour sa part, le D épartem ent d’E tat

américain a déclaré que les Etats-Unis 
espéraient que la création d’un sys
tème défensif contre les fusées à lon
gue portée inciterait l’URSS à accep
ter une discussion sur la fin de la 
course aux arm em ents stratégiques. 
Le porte-parole du Départem ent 
d’E tat a souligné à plusieurs reprises 
que les Etats-Unis s’efforcaient d ’a r 
river à de telles discussions. Il a don
né l’impression que M. Rusk s’occupe
ra it de ce problème lorsqu’il rencon
tre ra  son collègue soviétique M. Gro- 
myko.

Nouvelle relance de la course aux armements
Au moment où, après de très lon

gues discussions dans lesquelles les 
compromis se sont succédés, sans ja 
mais répondre à une réelle volonté 
d ’aboutir à un  accord, qui soit ca
pable d’être agréé par une m ajorité 
d’Etats ; après que l’URSS et les USA, 
les deux grands de l’atome, eurent 
surtout pensé à profiter de leur su
périorité pour imposer aux autres 
leurs conceptions et accroître, à leur 
seul profit, les avantages déjà énormes 
que leur vaut du point de vue écono
m ique et m ilitaire l’avance scientifi
que qu’ils ont prise en cette matière, 
la raison semblait vouloir triompher. 
Les USA et l’URSS, non seulement 
avaient procédé à des concessions ré 
ciproques, mais en avaient admis en 
faveur de l’Euratom, de sorte qu’on 
pouvait penser que l’accord sur la 
non-prolifération des armes atomiques 
voyait ses chances d ’être agréé sen
siblement accrues. Ce prem ier pas à 
la rencontre d ’un véritable désarm e
m ent généralisé, attendu depuis des 
années^ et désiré par la très grosse 
m ajorité des peuples, est à nouveau 
en péril. A vant de rien conclure, les 
USA et l’URSS ont, en effet, trouvé 
un nouveau cheval de bataille. On 
peut en effet se dem ander si le pro
blème des antimissiles ne va pas con
duire à une relance de la course aux 
armements. Ainsi, avant même de 
conclure un traité  longuement mûri, 
on le torpille par la bande.

Le président Johnson vient d ’annon
cer une décision d’une portée incal
culable dans l’immédiat. Elle coûtera 
aux USA, trois à six milliards de 
dollars supplém entaires pour com
mencer. Il s’agit de l’installation d’un

réseau de missiles antimissiles. C’est- 
à-dire de fusées capables d’intercepter 
et de détruire les fusées à charges nu
cléaires assaillantes, dans la mesure 
fort discutable de leur efficacité réelle. 
Car le seul moyen de protéger des 
centaines de millions de vies humai
nes en cas de guerre mondiale ne 
peut se traduire dans la réalité, que 
p ar une mesure de destruction totale 
de l’arm em ent nucléaire. Cette déci
sion démontre l’échec des pourparlers 
avec l’URSS sur cette question. Tout 
est d’une logique infernale. L’URSS a 
installé autour de ses centres vitaux

un réseau protecteur antimissile pour 
compenser l’énorme supériorité des 
USA dans le domaine de l’armement 
en missiles balistiques à longue portée. 
De plus, les deux grands de l’atoma 
ont l’excuse de l’arrivée d’un troi
sième, la Chine, pour justifier leur 
politique de la surenchère. Gardons 
l’espoir que, malgré cette relance, le 
traité  de non-prolifération des armes 
nucléaires puisse devenir une réalité. 
C’est peu de chose, mais dans la con
joncture actuelle il faut savoir se 
contenter de peu.

EUGÈNE MALÊUS.

Sensation au Salon de  Francfort

Pour la première fois depuis vingt et un ans, une voiture suisse est sortie de 
fabrique: la « M onteverdi High Speed 400 SS  », réalisée à Binningen. Elle vaut 
58 000 fr. La « M onteverdi » est la sensation du Salon de l’auto qui s’est ouvert

jeudi à Francfort.

EN QUELQUES LIG NES
£  PAl’.IS. — Le montant des crédits 
militaires français pour 1968 s’élè
vera à 24 992 millions de francs.
0  LONDRES. — Deux des cinq im
portantes banques d’affaires britan
niques, la Barclays et la Lloyd, ont 
annoncé leur association avec quatre 
autres banques importantes pour fon
der un « service bancaire interconti
nental » destiné à promouvoir leurs 
activités à l’étranger et à leur permet
tre notamment de participer au finan
cement des projets importants qui sont 
actuellement monopolisés par les gros
ses banques américaines, les gouver
nements intéressés ou les banques lo
cales.
% LA NOUVELLE-DELHI. — M. 
Chandrasekhar, ministre indien de la 
santé publique, a invité les couples 
ayant déjà trois enfants à se faire 
stériliser de leur plein gré. L’attitude 
du ministre semblé indiquer que le 
Gouvernement indien aurait aban
donné son projet de stérilisation sys
tématique des pères de famille d’au 
moins trois enfants.
% PARIS. — L’aggravation du ma
laise paysan a suscité mardi une ren
contre entre M. Pompidou et les diri
geants des organisations agricoles 
conduits par M. de Caffarelli.
9  SALISBURY. — Le Parlement rho- 
désien a adopté une loi prévoyant la 
peine de mort pour toute personne 
trouvée en possession d’armes et con
vaincue de vouloir troubler l’ordre 
public.
Q  DAYTON (Ohio). — La police de 
Dayton a établi un cordon autour de 
la troisième rue, dans le « West Side », 
théâtre d’une émeute qui a éclaté 
mardi soir, 600 jeunes .Noirs s’étant 
mis à briser des devantures de maga
sins qu’ils ont commencé à piller.
% AMMAN. — Le roi Hussein de Jor
danie se rendra en visite officielle à 
Moscou le 5 octobre.

®  BERLIN. — Les incidents qui 
avaient marqué la visite à Berlin- 
Ouest du chah d’Iran, le 2 juin, ont 
eu leur répercussion en ce sens que 
M. Buesch, sénateur chargé des ques
tions d’ordre intérieur, vient de dé
missionner. Cette décision a été prise 
à la suite de la publication d’un rap
port d’une commission d’enquête cri
tiquant violemment l’attitude de la 
police.
& MOSCOU. — M. Adjoubei, gendre 
de Khrouchtchev, serait actuellement 
emprisonné à Moscou à la suite d’un 
accident de la circulation.
©  WASHINGTON. — Les entretiens 
de MM. Johnson et Saragat se sont 
soldés par un communiqué conjoint 
dans lequel les deux hommes d’Etat 
réaffirment leur attachement à l’A l
liance atlantique et soulignent qu’un 
« partnership » étroit entre l’Europe 
occidentale et l’Amérique du Nord 
demeure la condition essentielle de la 
sécurité et de la paix dans cette par
tie du monde.

•  MOSCOU. — L’URSS a invité les 
dirigeants chinois pour les fêtes du 
cinquantième anniversaire de la Ré
volution d’octobre.
©  LONDRES. — La Grande-Bretagne 
estime que la mise sur pied de sys
tèmes de défense antimissiles consti
tue un « danger pour la paix » et a 
exprimé cette opinion à plusieurs re
prises tant aux Etats-Unis qu'à 
l’URSS, a déclaré un porte-parole du 
Foreign Office.
©  LONDRES. — Trois jours après 
avoir été « sauvé in extremis par les 
autorités britanniques, le jeune phy
sicien soviétique Katchenko, qui avait 
été « enlevé » par les fonctionnaires 
de l’Ambassade de l’URSS, a quitté 
Londres, mardi après midi, sans in
cident, en compagnie de sa femme et 
du médecin de l’Ambassade soviétique, 
à bord d’un avion de I’Aéroflot, pour 
Moscou.
9  LA NOUVELLE-DELHI. — Le 
parti du Congrès (au pouvoir) a perdu 
la majorité à l’assemblée de l’Etat de 
Manipur, après la défection de huit 
de ses membres, qui ont rejoint l’op
position.

Les meuniers et la Constitution
(Suite de la première page) 

Constitution, ni aucune autre disposi
tion constitutionnelle ne sauraient 
être invoqués pour justifier de tels 
résultats. Si le régime du permis 
répondait vraim ent à une nécessité 
incontestable en prévision de temps 
de guerre, on pourrait, à la rigueur, 
s’en accommoder. Mais, précisément, 
en raison de ces effets accessoires, il 
im porte de se m ontrer très strict 
dans l’appréciation de la nécessité 
d’une telle mesure.

(Rapport complémentaire du Con
seil fédéral du 10 février 19G7.)

Cela n’a pas empêché le Conseil des 
Etats de voter la disposition anti

constitutionnelle proposée par les meu
niers.

Oui, la Constitution fédérale semble 
parfois peser peu lorsqu’elle est en 
contradiction avec des intérêts puis
sants. Ce qui choque dans cette vota
tion, c’est que l’Union des meuniers 
(qui groupe les moulins de moyenne 
et grande importance, non coopéra
tifs) avait son président qui siégeait 
au Conseil des Etats et dans la com
mission.

Aux conseillers nationaux mainte
nant de veiller au grain. Sans jeu de 
mots.

GILBERT BAECHTOLD,
conseiller national. 1

Un météorite 
géant
à Copenhague
Un météorite ferreux de 
18 tonnes est arrivé ces 
derniers jours à Copen
hague (par chemin de 
fe r , rassurez-vous!) pour 
y être exposé au Mu
sée minéralogi que. Ce 
météorite a été trouvé 
en 1963, au Groenland, 
par le savant danois 
V.-F. Buchwald; il est 
le cinquième au clas
sement. par poids de 
tous ceux qui ont été 
trouvés jusqu’ici. Notre 
photo montre le dé
chargement d e . ce té
moin d’un autre monde.

L’idée directrice de M. Thant
Les perspectives mondiales se sont 

considérablement aggravées et sont 
angoissantes parce que, de plus en 
plus, les solutions de violence l’em
portent, dans les relations in terna
tionales, sur les conceptions civilisées 
e t raisonnables et risquent ainsi de 
recréer le chaos qui a produit deux 
guerres mondiales en trente ans.

Telle est la pensée directrice expri

mée par le secrétaire général de 
l’ONU, M. Thant, dans l’introduction 
à son rapport annuel sur les activités 
de l’organisation. Traditionnellement, 
cette introduction fournit chaque an
née au secrétaire général l’occasion 
d ’exposer ses doctrines politiques et 
de commenter l’évolution de la situa
tion internationale.

Les athlètes suisses qui se préparent actuellement dans un camp d’entraîne
m ent à Saint-M oritz, pour participer à la semaine préolympique de Mexico- 
City, ont reçu mardi la visite du conseiller fédéral Celio. Notre photo montre, 
à droite, l’entraîneur Jack Günthard présentant à M. Celio (deuxième depuis 
la droite) les gymnastes Lengweiler, Bachtold, Greutmann et Gresch (de

gauche à droite).

La Grande-Bretagne est prête à exam iner avec l’URSS, le Canada, l’Inde 
e t la Pologne les chances de restaurer la paix au Vietnam, a déclaré le prem ier 
m inistre H. Wilson, en réponse à une proposition à ce sujet faite par le 
président yougoslave de la Fédération mondiale des associations des Nations 
Unies, M. Bébler. La Grande-Bretagne reste, d’autre part, prête à convoquer 
à nouveau, conjointement avec l’URSS, la Conférence de Genève de 1954, a 
déclaré le prem ier ministre.

M. Celio chez les gymnastes

Le réseau antimissiles américain
crée un malaise aux Nations Unies

Constance: L'Université s'ouvrira bientôt

Les travaux de construction de l’Université de Constance ont tellem ent avancé 
que les premiers cours pourront débuter cet automne déjà, la date prévue 

étant le 15 novembre. Notre photo montre Vétat actuel des travaux.




